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 PREFECTURE DE L’ISERE 

 Réf. Unité Départementale de l’Isère  

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 

Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

RECEPISSE  DE DECLARATION D'UN 

 ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

ARRETE N° 2018 

 ================= 

Enregistré sous le N° SAP 842632242 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par  

 

ME GROS Cécile 

 

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31) ; 
  
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 
  

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE/SG/2018/31 du 1er octobre 2018 publié au RAA de l’Isère le 18 
octobre 2018 portant subdélégation de signature à Monsieur Jacques MULLER, Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
  
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 28 novembre 2018 par la :  

  

ME GROS Cécile 
48 avenue Marcel Cachin 

38400 SAINT MARTIN D'HERES 
 

N° SIRET : 842 632 247 00017 
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Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes 

 

 

   A R R E T E : 

Article 1 : 

 

Après examen du dossier, la demande susvisée a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 842632242 à compter du 

28 novembre 2018, au nom de : 

  

ME GROS Cécile 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial. 

 

Article 2 : 

  

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode : 

 

PRESTATAIRE 

 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre : 

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

  

Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice 
des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité sociale. 

 

 Article 3 :  

 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme : 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs 
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés 
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ; 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du 
Code du travail relatives à l’offre globale de services ; 

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité 
Départementale de l'Isère) conformément à l’article R.7232-9 du Code du travail, de façon répétée, 
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
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Article 4 : 

 

Toutes les prestations proposées dans le cadre des activités citées à l’article 2 doivent être 
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile. 

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction 
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt. 

 

Article 5 : 

 

Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution de la présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Isère. 

  

 

Fait à Grenoble, le 10 décembre 2018 

 

 

 

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation, 
P/Le Responsable de l’Unité Départementale de 
l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, 

La Directrice Adjointe 
  
 
  

Catherine BONOMI 
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 PREFECTURE DE L’ISERE 

 Réf. Unité Départementale de l’Isère  

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 

Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN 

 ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

ARRETE N° 2018 

 ================= 

Enregistré sous le N° SAP 800456147 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par  

 

ME LLORET DAVID 

 

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31) ; 
  
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 
  

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE/SG/2018/31 du 1er octobre 2018 publié au RAA de l’Isère le 18 
octobre 2018 portant subdélégation de signature à Monsieur Jacques MULLER, Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
  
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 43434 par la :  

  

ME LLORET DAVID 
376 chemin de la Source 

38380 ENTRE DEUX GUIERS 
 

N° SIRET : 80045614700019 
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Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes 

 

 

   A R R E T E : 

Article 1 : 

 

Après examen du dossier, la demande susvisée a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 800456147 à compter du 

43434, au nom de : 

  
ME LLORET DAVID 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial. 

 

Article 2 : 

  

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode : 

 

PRESTATAIRE  

 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre : 

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage. 

  

Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice 
des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité sociale. 

 

 Article 3 :  

 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme : 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs 
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés 
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ; 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du 
Code du travail relatives à l’offre globale de services ; 

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité 
Départementale de l'Isère) conformément à l’article R.7232-9 du Code du travail, de façon répétée, 
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
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Article 4 : 

 

Toutes les prestations proposées dans le cadre des activités citées à l’article 2 doivent être 
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile. 

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction 
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt. 

 

Article 5 : 

 

Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution de la présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Isère. 

  

 

Fait à Grenoble, le 6 décembre 2018 

 

 

 

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation, 
P/Le Responsable de l’Unité Départementale de 
l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, 

La Directrice Adjointe 
  
 
  

Catherine BONOMI 
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 PREFECTURE DE L’ISERE 

 Réf. Unité Départementale de l’Isère  

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 

Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

RECEPISSE  DE DECLARATION D'UN 

 ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

ARRETE N° 2018 

 ================= 

Enregistré sous le N° SAP 839299666 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par  

 

ME CLEMENCON Elodie 

 

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31) ; 
  
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 
  

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE/SG/2018/31 du 1er octobre 2018 publié au RAA de l’Isère le 18 
octobre 2018 portant subdélégation de signature à Monsieur Jacques MULLER, Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
  
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 29 mai 2018 par la :  

  

ME CLEMENCON Elodie 
26 avenue des Maquid du Grésivaudan 

38700 LA TRONCHE 
 

N° SIRET : 839 299 666 00017 
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Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes 

 

 

   A R R E T E : 

Article 1 : 

 

Après examen du dossier, la demande susvisée a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 839299666 à compter du 

29 mai 2018, au nom de : 

  

ME CLEMENCON Elodie 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial. 

 

Article 2 : 

  

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode : 

 

PRESTATAIRE 

 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans. 

  

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité 
sociale. 

 

 Article 3 :  

 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme : 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs 
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés 
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ; 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du 
Code du travail relatives à l’offre globale de services ; 

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité 
Départementale de l'Isère) conformément à l’article R.7232-9 du Code du travail, de façon répétée, 
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 
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Article 4 : 

 

Toutes les prestations proposées dans le cadre des activités citées à l’article 2 doivent être 
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile. 

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction 
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt. 

 

Article 5 : 

 

Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution de la présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Isère. 

  

 

Fait à Grenoble, le 10 décembre 2018 

 

 

 

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation, 
P/Le Responsable de l’Unité Départementale de 
l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, 

La Directrice Adjointe 
  
 
  

Catherine BONOMI 
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PREFECTURE DE L’ISERE 

 Réf. Unité Départementale de l’Isère  

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 

Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

RECEPISSE  DE DECLARATION D'UN 

 ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

ARRETE N° 2018 

 ================= 

Enregistré sous le N° SAP 843665753 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par  

 

SAS HDS ASSISTANCE A LA PERSONNE 

 

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31) ; 
  
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 
  

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE/SG/2018/31 du 1er octobre 2018 publié au RAA de l’Isère le 18 
octobre 2018 portant subdélégation de signature à Monsieur Jacques MULLER, Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
  
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 1er décembre 2018 par la :  

  

SAS HDS ASSISTANCE A LA PERSONNE 
185 impasse Chez Millat 

38270 MOISSIEU SUR DOLON 
 

N° SIRET : 84366575300011 
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Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes 

 

   A R R E T E : 

Article 1 : 

 

Après examen du dossier, la demande susvisée a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 843665753 à compter du 

1er décembre 2018, au nom de : 

  

SAS HDS ASSISTANCE A LA PERSONNE 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial. 

 

Article 2 : 

  

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode : 

 

PRESTATAIRE  

 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 

- Prestations de petit bricolage dites « homme toutes mains » ; 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ; 

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante) * ; 

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

- Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes ; 

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ;  

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ; 

- Livraison de courses à domicile * ; 

- Assistance informatique et internet à domicile ; 

- Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 
pour les personnes dépendantes ; 

- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

- Assistance administrative à domicile ; 

- Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 
personne ; 

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante * ; 
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- Assistance aux personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins. 

 

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 

  

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité 
sociale. 

 

 Article 3 :  

 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme : 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs 
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés 
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ; 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du 
Code du travail relatives à l’offre globale de services ; 

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité 
Départementale de l'Isère) conformément à l’article R.7232-9 du Code du travail, de façon répétée, 
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 

 

Article 4 : 

 

Toutes les prestations proposées dans le cadre des activités citées à l’article 2 doivent être 
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile. 

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction 
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt. 

 

Article 5 : 

 

Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution de la présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Isère. 

  

Fait à Grenoble, le 11 décembre 2018 

 

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation, 
P/Le Responsable de l’Unité Départementale de 
l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, 

La Directrice Adjointe 
  
  

Catherine BONOMI 
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 PREFECTURE DE L’ISERE 

 Réf. Unité Départementale de l’Isère  

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 

Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

RECEPISSE  DE DECLARATION D'UN 

 ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

ARRETE N° 2018 

 ================= 

Enregistré sous le N° SAP 843814518 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par  

 

EI "DROZE Delphine" 

 

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31) ; 
  
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 
  

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE/SG/2018/31 du 1er octobre 2018 publié au RAA de l’Isère le 18 
octobre 2018 portant subdélégation de signature à Monsieur Jacques MULLER, Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
   
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 1er décembre 2018 par la :  

  

EI "DROZE Delphine" 
13 allée du Gaillet 

38240 MEYLAN 

 

N° SIRET : 84381451800018 
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Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes 

 

 

   A R R E T E : 

Article 1 : 

 

Après examen du dossier, la demande susvisée a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 843814518 à compter du 

1er décembre 2018, au nom de : 

  

EI "DROZE Delphine" 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial. 

 

Article 2 : 

  

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode : 

 

PRESTATAIRE 

 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ; 

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante) * ; 

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile. 

-  

 *à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité 
sociale. 

 

 Article 3 :  

 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme : 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs 
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés 
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ; 
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- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du 
Code du travail relatives à l’offre globale de services ; 

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité 
Départementale de l'Isère) conformément à l’article R.7232-9 du Code du travail, de façon répétée, 
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 

 

Article 4 : 

 

Toutes les prestations proposées dans le cadre des activités citées à l’article 2 doivent être 
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile. 

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction 
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt. 

 

Article 5 : 

 

Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution de la présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Isère. 

  

 

Fait à Grenoble, le 6 décembre 2018 

 

 

 

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation, 
P/Le Responsable de l’Unité Départementale de 
l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, 

La Directrice Adjointe 
  
 
  

Catherine BONOMI 

38_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l’Isère -
38-2018-12-06-010 - Récépissé de DECLARATION d'un organisme de services à la personne EI DROZE DELPHINE 24



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

38-2018-12-07-009

AP de DUP du captage des Gorges à ST GEOIRS

Déclaration d'utilité publique :

- des travaux de dérivation des eaux

- de l'instauration des périmètres de protection ;

Autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production, la

distribution par un réseau public ;

concernant le captage des Gorges sur la commune de SAINT GEOIRS
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

38-2018-12-07-010

DUP captage Poyaud mey à ST GEOIRS

Déclaration d'utilité publique  :

- des travaux de dérivation des eaux

- de l'instauration des périmètres de protection ;

autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production, la

distribution par un réseau public ;

concernant le captage de Poyaud Mey à SAINT GEOIRS
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Direction départementale de la cohésion sociale de l?Isère

38-2018-12-07-003

Arrêté préfectoral portant homologation de l'enceinte
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Direction départementale de la protection des populations

Service installations classées

Téléphone : 04 56 59 49 99
Mél : ddpp-ic@isere.gouv.fr

Affaire suivie par : Agnès MICHEL
Téléphone : 04 56 59 49 68
Mél : agnes.michel@isere.gouv.fr

Arrêté de mise en demeure

N°DDPP-IC-2018-12-01

Société BOIS DU DAUPHINE à LE CHEYLAS

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment le livre Ier, titre VII (dispositions communes relatives
aux contrôles et aux sanctions) et les articles L.171-6, L.171-8, L.172-1 et le livre V, titre Ier

(installations classées pour la protection de l’environnement) et les articles L.511-1 et L.514-5 ;

VU le code de justice administrative, notamment le livre IV (l’introduction de l’instance de premier
ressort), titre II (les délais) et l’article R.421-1 ;

VU l’ensemble des décisions réglementant les activités exercées par la société BOIS DU
DAUPHINE (BDD) sur son site implanté dans la zone industrielle « La Rolande » sur la
commune de LE CHEYLAS, et notamment l’arrêté préfectoral d’autorisation N°2008-08308 du 11
septembre 2008 modifié et l’arrêté préfectoral complémentaire N°2010-04230 du 27 mai 2010 ;

VU les prescriptions techniques annexées à l’arrêté préfectoral N°2008-08308 du 11 septembre
2008 susvisé et notamment :

- le paragraphe 2.1 de l’article 2 qui dispose : « Les installations sont construites, équipées et
exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits ou de
vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou
de constituer une nuisance pour celui-ci » ;

- le paragraphe 2.2 de l’article 2 qui dispose « Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23
janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis par les installations classées pour la protection de
l’environnement lui sont applicables. Les niveaux de bruit admissibles sont fixés dans l'annexe
2 du présent arrêté » ;

- l’annexe 2 « bruit » associée à l’article 2, relative notamment aux valeurs limites des
émissions sonores ;
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VU les plaintes récurrentes formulées depuis 2011 à l’encontre des sociétés ALPES ENERGIE
BOIS et BDD pour des problèmes de nuisances sonores ;

VU le rapport établi par la société AD INGENIERIE le 19 janvier 2016 sur les mesures de bruit
réalisées le 29 octobre 2015 sur le site des sociétés AEB et BDD ;

VU la proposition « amendée » du programme de travaux, commun aux sociétés AEB et BDD,
établi en concertation avec les plaignants en novembre 2017, transmise par le président des
sociétés AEB et BDD à l’inspection des installations classées par courriel du 3 janvier 2018 et
confirmée par courrier du 15 mai 2018 ;

VU le rapport de l'inspection des installations classées de l’unité départementale de l’Isère de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-
Rhône-Alpes, du 26 octobre 2018, réalisé à la suite d’une visite d’inspection effectuée le 12
octobre 2018 sur le site exploité par les sociétés AEB et BDD dans la zone industrielle « La
Rolande » sur la commune de LE CHEYLAS ;

VU la lettre du 26 octobre 2018 par laquelle l’inspection des installations classées de la DREAL
a transmis, conformément aux articles L.171-6 et L.514-5 du code de l’environnement, son
rapport à la société BDD et l’a informée de la proposition de mise en demeure concernant son
site de LE CHEYLAS ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier du 12 novembre 2018 ;

VU la réponse de l’inspection des installations classées du 15 novembre 2018 ;

CONSIDERANT que lors de sa visite le 12 octobre 2018 sur le site des sociétés AEB et BDD à
LE CHEYLAS, l’inspection des installations classées a constaté que les travaux programmés
pour l’été 2018 n’ont pas été réalisés, notamment la mise en place d’une enceinte acoustique au
niveau du convoyeur entrée nord du bâtiment scierie et la fermeture de l’ouverture A du bâtiment
scierie ; 

CONSIDERANT que le programme des travaux commun aux sociétés AEB et BDD, établi suite à
la réunion publique du 24 octobre 2017 et à l’action de concertation menée par l’inspection avec
les plaignants en novembre 2017, a été validé par M. Michel COCHET, président des sociétés
AEB et BDD, par les correspondances susvisées, et qu’il n’est pas respecté ;

CONSIDERANT que la société BDD n’est pas en mesure de produire des résultats de mesures
de bruit conformes aux valeurs limites réglementaires et que les différentes campagnes de
mesures de bruit réalisées, dont la dernière a été réalisée le 29 octobre 2015, montrent toutes
des non-conformités importantes à la fois en limite de propriété et en zones à émergence
réglementées (chez les riverains), de jour comme de nuit ; 

CONSIDERANT que les riverains se plaignent toujours des nuisances sonores engendrées par
les activités de ce site ;

CONSIDERANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des paragraphes
2.1 et 2.2 de l’article 2 et aux dispositions de l’annexe 2 des prescriptions techniques annexées à
l’arrêté préfectoral N°2008-08308 du 11 septembre 2008 modifié susvisé ;

CONSIDERANT que le non respect des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du 11
septembre 2008 susvisé est susceptible d’entraîner des risques pour les intérêts visés à l’article
L.511-1, du livre V, titre Ier du code de l’environnement ;

CONSIDERANT qu’il convient de faire application des dispositions de l’article L.171-8-I du code
de l’environnement ;

2

Direction départementale de la protection des populations de l?Isère - 38-2018-12-04-029 - Arrêté de mise en demeure N°DDPP-IC-2018-12-01 - Société BOIS
DU DAUPHINE à LE CHEYLAS 59



SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er  – La société BOIS DU DAUPHINE (BDD) (siège social : Z.I. « La Rolande » -
38570 LE CHEYLAS) est mise en demeure de respecter, avant le 31 août 2019, les
prescriptions suivantes applicables aux installations qu’elle exploite sur son site implanté dans la
zone industrielle « La Rolande » sur la commune de LE CHEYLAS, à savoir :

- les dispositions des paragraphes 2.1 et 2.2 de l’article 2 et celles de l’annexe 2 des
prescriptions techniques annexées à l’arrêté préfectoral N°2008-08308 du 11 septembre
2008 modifié susvisé, relatives aux valeurs limites réglementaires des émissions sonores.

ARTICLE 2 – Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il
pourra être fait application des sanctions administratives prévues à l’article L.171-8 du code de
l’environnement.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.

ARTICLE 4 – En application de l’article L.171-11 du code de l’environnement, cet arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois
à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes en charge de l'inspection des
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère, notifié à la
société BOIS DU DAUPHINE (BDD) et dont copie sera adressée au maire de LE CHEYLAS.

Fait à Grenoble, le 4 décembre 2018

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation
Le Secrétaire Général

Signé Philippe PORTAL
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Direction départementale de la protection des populations

Service installations classées

Téléphone : 04 56 59 49 99
Mél : ddpp-ic@isere.gouv.fr

Affaire suivie par : Agnès MICHEL
Téléphone : 04 56 59 49 68
Mél : agnes.michel@isere.gouv.fr

Arrêté de mise en demeure

N°DDPP-IC-2018-12-02

Société ALPES ENERGIE BOIS à LE CHEYLAS

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment le livre Ier, titre VII (dispositions communes relatives
aux contrôles et aux sanctions) et les articles L.171-6, L.171-8, L.172-1 et le livre V, titre Ier

(installations classées pour la protection de l’environnement) et les articles L.511-1 et L.514-5 ;

VU le code de justice administrative, notamment le livre IV (l’introduction de l’instance de premier
ressort), titre II (les délais) et l’article R.421-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2910 : Combustion ;

VU l’ensemble des décisions réglementant les activités exercées par la société ALPES
ENERGIE BOIS (AEB) dans l’enceinte du site de la société BOIS DU DAUPHINE (BDD)
implanté dans la zone industrielle « La Rolande » sur la commune de LE CHEYLAS, et
notamment l’arrêté préfectoral complémentaire N°2010-04231 du 27 mai 2010 et certaines
dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation N°2008-08308 du 11 septembre 2008 modifié ;

VU les dispositions de l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié susvisé et notamment celles
de l’article 6.4 de l’annexe I relatives à la mesure des rejets de poussières et d’oxyde de soufre
et celles de l’article 6.2.4 de l’annexe I relatives aux valeurs limites de rejet (combustion sous
chaudières), dispositions rendues applicables à la société AEB par l’article 2 de l’arrêté
préfectoral N°2010-04231 du 27 mai 2010 susvisé  ;

VU la plainte adressée début septembre 2018 à l’unité départementale de l’Isère de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes concernant les rejets de la chaudière biomasse exploitée par la société
AEB sur la commune de LE CHEYLAS (émission de fumées bleutées) ; 

VU le rapport de contrôle des émissions atmosphériques de la société AEB établi le 27 juillet
2018 par la société SOCOR AIR ;
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VU le rapport de l'inspection des installations classées de l’unité départementale de l’Isère de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-
Rhône-Alpes, du 26 octobre 2018, réalisé à la suite d’une visite d’inspection effectuée le 12
octobre 2018 sur le site des sociétés AEB et BDD dans la zone industrielle « La Rolande » sur la
commune de LE CHEYLAS ;

VU la lettre du 26 octobre 2018 par laquelle l’inspection des installations classées de la DREAL
a transmis, conformément aux articles L.171-6 et L.514-5 du code de l’environnement, son
rapport à la société AEB et l’a informée de la proposition de mise en demeure concernant son
site de LE CHEYLAS ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier du 12 novembre 2018 ;

VU la réponse de l’inspection des installations classées du 15 novembre 2018 ;

CONSIDERANT que la chaudière exploitée par la société AEB sur la commune de LE CHEYLAS
n’est pas équipée d’un opacimètre permettant une évaluation en continu de la teneur en
poussières des rejets ; 

CONSIDERANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 6.4 de
l’annexe I de l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié susvisé, arrêté rendu applicable à la
société AEB par l’article 2 de l’arrêté préfectoral N°2010-04231 du 27 mai 2010 susvisé ; 

CONSIDERANT que le dernier rapport de contrôle des émissions atmosphériques de la société
AEB, établi le 27 juillet 2018, montre un non-respect des valeurs limites en CO (292 mg/Nm3 au
lieu de 250 mg/Nm3 autorisé) et en poussières (73 mg/Nm3 au lieu de 50 mg/Nm3 autorisé) ; 

CONSIDERANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 6.2.4 de
l’annexe I de l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié susvisé, arrêté rendu applicable à la
société AEB par l’article 2 de l’arrêté préfectoral N°2010-04231 du 27 mai 2010 susvisé ; 

CONSIDERANT que le non-respect des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du 27 mai
2010 et par l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 susvisés est susceptible d’entraîner des risques
pour les intérêts visés à l’article L.511-1, du livre V, titre Ier du code de l’environnement ;

CONSIDERANT qu’il convient de faire application des dispositions de l’article L.171-8-I du code
de l’environnement ;

CONSIDERANT que, compte-tenu des contraintes techniques présentées par l’exploitant dans
son courrier du 12 novembre 2018 afin de mettre en conformité les émissions atmosphériques
de son site de LE CHEYLAS, le délai initialement prévu dans le projet de mise en demeure est
décalé au 31 mars 2019 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er  – La société ALPES ENERGIE BOIS (AEB) (siège social : Z.I. « La Rolande » -
38570 LE CHEYLAS) est mise en demeure de respecter, avant le 31 mars 2019, les
prescriptions suivantes, applicables aux installations qu’elle exploite dans l’enceinte du site de la
société BOIS DU DAUPHINE implanté dans la zone industrielle « La Rolande » sur la commune
de LE CHEYLAS, à savoir :
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- les dispositions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral complémentaire N°2010-04231 du 27 mai
2010 susvisé relatives à l’installation de combustion, qui imposent le respect des dispositions
de l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous
la rubrique n° 2910 : Combustion, et notamment celles de l’article 6.4 de l’annexe I
(évaluation en permanence de la teneur en poussières des rejets) et celles de l’article 6.2.4
de l’annexe I (valeurs limites de rejet).

ARTICLE 2 – Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il
pourra être fait application des sanctions administratives prévues à l’article L.171-8 du code de
l’environnement.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.

ARTICLE 4 – En application de l’article L.171-11 du code de l’environnement, cet arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois
à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes en charge de l'inspection des
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère, notifié à la
société ALPES ENERGIE BOIS (AEB) et dont copie sera adressée au maire de LE CHEYLAS. 

Fait à Grenoble, le 4 décembre 2018

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation
Le Secrétaire Général

Signé Philippe PORTAL
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Direction départementale des finances publiques de l’Isère

38-2018-12-10-003

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services

de la direction départementale des finances publiques de

l'Isère [Trésorerie de Rives]
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE  L’ISERE
8 rue de Belgrade
38022 GRENOBLE CEDEX

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public

des services de la direction départementale des fin ances publiques de l'Isère

Le directeur départemental des finances publiques de l’Isère,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ou verture au public des services
extérieurs de l'Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif au pouvoir des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les
départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2017-03-30-013 du 30 mars 201 7 portant délégation de signature
en matière d'ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction
départementale des finances publiques de l'Isère ;

ARRETE :

Article 1 er :
La Trésorerie de Rives, sise 114 rue Sadi Carnot – 38140 Rives, sera fermée au public à
compter du 20 décembre 2018 .

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans 
les locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Grenoble, le 10 décembre 2018

Le Directeur départemental des finances publiques de l'Isère
Par procuration

Le Directeur du Pôle Pilotage et Ressources
Jean-Luc BLANC

H:\Délégations signature 12.2018\Tresorerie Rives_arrêté fermeture.odt
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2018-12-05-004

230 D Extension du centre commercial Comboire avec la

création d'un commerce de détail Saveurs en mélée à Pont

de Claix
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l

DÉCISION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
 D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE L’ISÈRE

réunie le 29 novembre 2018 à 14 h 00

La Commission départementale d’aménagement commercial de l’Isère :

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations, prises sous la présidence de Madame Chloé
LOMBARD, secrétaire générale adjointe, représentant M. le Préfet empêché ;

VU la loi  n°  2014-626 du 18 juin  2014 relative à l’artisanat,  au commerce et  aux très petites
entreprises (ACTPE) ;

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ; 

VU les articles L 750-1 à L 752-27  et  R. 751-1 à R.752-48 du code du commerce ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°38-2018-05-07-006  du  7  mai  2018  portant  délégation  de  signature
donnée à Madame Chloé LOMBARD en qualité de présidente de la commission départementale
d’aménagement commercial de l’Isère ;

VU l'arrêté préfectoral n° 38-2018-05-09-004 du 9 mai 2018 fixant la composition générale de la
commission départementale d’aménagement commercial de l’Isère ;

VU la demande d’autorisation d’exploitation commerciale  déposée par la SARL SAVEURS EN
MÉLÉE, dans le cadre de l’extension de l’ensemble commercial «Comboire» par la création d’un
commerce de vente au détail de secteur 1, d’une surface de vente de 33,30 m², sur la commune
de Pont de Claix.

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  octobre  2018  précisant  la  composition  de  la  commission
départementale d’aménagement commercial pour l’examen de la demande susvisée ;

VU le rapport d’instruction de la Direction départementale des territoires ;

Après qu’en aient délibéré les membres de la commission,

Assistés de Mme Marie-Laure BRUNERIE, représentant Mme la Directrice départementale des
territoires,

CONSIDÉRANT que le projet est implanté en ZACOM de type 3, zone identifiée comme «espaces
économiques dédiés» dans le SCOT de la Grande Région de Grenoble qui autorise l’implantation
de commerces de détail et de non proximité pour des achats occasionnels légers, uniquement s’ils
sont de nature à répondre aux besoins des employés de la zone économique, que ce projet de
commerce  de détail  est  de  nature  à  répondre  à  cette  définition  et  qu’ainsi  le  projet  apparaît
compatible avec le SCOT;

CONSIDÉRANT que la création de ce commerce va permettre de renforcer et diversifier une offre
de  restauration  (plats  cuisinés  à  emporter)  complémentaire  à  celle  existante  sur  un  pôle
stratégique d’une zone commerciale dont la population est en constante évolution, 
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CONSIDÉRANT  que  cette  activité  s’installe  dans un local  existant  améliorant  ainsi  la  densité
moyenne de cet espace économique et ne consomme pas de nouveaux espaces naturels;

CONSIDÉRANT  que  ce  projet  ne  présente  pas  d’enjeux  particuliers  en  termes  d’insertion
paysagère et architecturale, de nuisances, de gestion de l’eau et de traitement des déchets, le bâti
existant demeurant inchangé;

CONSIDÉRANT  qu‘en  termes  de  performance  énergétique,  des  travaux  seront  réalisés  à
l’intérieur du bâtiment, notamment en matière d’isolation, d’installation de climatisation réversible
et d’éclairage par LED et qu’ainsi la réglementation thermique RT2012 serait respectée;

CONSIDÉRANT qu’ainsi ce projet est compatible avec les dispositions de l’article L 752-6 du code
de commerce ;

La commission a rendu un avis favorable sur le projet susvisé par dix votes favorables sur 10 voix
exprimées.
Un membre était absent et non représenté.

Ont voté pour :
M. Christian COIGNÉ, représentant M. le Président du Conseil départemental de l’Isère
M. Guy GUILMEAU, membre représentant les Maires du département de l’Isère
M. Jean-François DELDICQUE, membre représentant les EPCI du département de l’Isère
M. Sébastien LEROUX, personne qualifiée en matière en matière de développement durable et
aménagement du territoire
M. Serge MATHECADE, personne qualifiée en consommation et protection des consommateurs
M.  Jean-Bernard  LAUNAY,  personne  qualifiée  en  consommation  et  protection  des
consommateurs
Mme Nathalie BÉRANGER, représentant le président du Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes
M.  Yannick  OLLIVIER, président  de l’établissement  public  du SCOT de la Grande Région de
Grenoble
M. Mebrok BOUKERSI, représentant le maire de Pont de Claix
M. Guy JULLIEN représentant le président de Grenoble Alpes Métropole

Était absente     :

Mme Sylvie LAROCHE, personne qualifiée en matière en matière de développement durable et
aménagement du territoire

En conséquence, la commission départementale d’aménagement commercial de l’Isère, réunie le
29 novembre 2018, est favorable à la demande d’autorisation d’exploitation commerciale déposée
par  la  SARL  SAVEURS  EN MÉLÉE,  dans  le  cadre  de  l’extension  de  l’ensemble  commercial
«Comboire» par la création d’un commerce de vente au détail de secteur 1, d’une surface de vente
de 33,30 m², sur la commune de Pont de Claix.

                                                                                               A Grenoble, le 5 décembre 2018

                                                                                       Pour le Préfet et par délégation                  
                                                                                         La Secrétaire générale adjointe

        signé        Chloé LOMBARD

Il  est  rappelé  que les  recours  prévus  aux  articles
L752-17 et R752-30 du code de commerce contre
les  décisions  de  la  CDAC  doivent  être  adressés
dans  le  délai  d’un  mois  au  Président  de  la
Commission nationale d’aménagement commercial :
DGE/STCAS/SDCAR - Bureau de l’Aménagement
commercial- Bâtiment Sieyès - TELEDOC 121- 61,
bd Vincent Auriol- 75 703 Paris cedex 13
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l

AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
 D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE L’ISÈRE

réunie le 29 novembre 2018 à 14 h 30

La Commission départementale d’aménagement commercial de l’Isère :

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations, prises sous la présidence de Madame Chloé
LOMBARD, secrétaire générale adjointe, représentant M. le Préfet empêché ;

VU la loi  n°  2014-626 du 18 juin  2014 relative à l’artisanat,  au commerce et  aux très petites
entreprises (ACTPE) ;

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ; 

VU les articles L 750-1 à L 752-27  et  R. 751-1 à R.752-48 du code du commerce ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°38-2018-05-07-006  du  7  mai  2018  portant  délégation  de  signature
donnée à Madame Chloé LOMBARD en qualité de présidente de la commission départementale
d’aménagement commercial de l’Isère ;

VU l'arrêté préfectoral n° 38-2018-05-09-004 du 9 mai 2018 fixant la composition générale de la
commission départementale d’aménagement commercial de l’Isère ;

VU la demande d’autorisation d’exploitation commerciale déposée conjointement par les sociétés
KLÉPIERRE ÉCHIROLLES et KLÉPIERRE ALPES, dans le cadre de la demande de permis de
construire n°381511810023 relative à l’extension de l’ensemble commercial «Grand Place» situé
sur la commune d’Echirolles, par la création de commerces de vente au détail de secteur 2, d’une
surface de vente de 11450 m², portant la surface de vente totale de l’ensemble commercial  à
38863 m².

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  octobre  2018  précisant  la  composition  de  la  commission
départementale d’aménagement commercial pour l’examen de la demande susvisée ;

VU le rapport d’instruction de la Direction départementale des territoires ;

Après qu’en aient délibéré les membres de la commission,

Assistés de Mme Marie-Laure BRUNERIE, représentant Mme la Directrice départementale des
territoires,

CONSIDÉRANT que le projet est implanté en ZACOM de type 1, zone identifiée comme «espaces
préférentiels de développement» dans le SCOT de la Grande Région de Grenoble, ayant pour
vocation d’accueillir la majeure partie des nouvelles implantations commerciales et notamment les
commerces de détail et de proximité et qu’il répond à cette orientation ;
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CONSIDÉRANT que l’orientation relative à la surface de vente maximale fixée à 8 000 m² par
regroupement  commercial  peut  difficilement  être  appliquée  au  projet,  puisque  l’ensemble
commercial «Grand Place» dispose déjà de 33 870 m² de surface de vente et qu’une application
stricte de la règle reviendrait à interdire de fait toute reprise de locaux commerciaux vacants ou
tout projet de restructuration qualitatif ;

CONSIDÉRANT que le projet, en prévoyant une démarche de requalification globale des abords
du  centre  commercial  et  du  quartier  en  lien  les  collectivités  locales,  s’inscrit  bien  dans  les
orientations du SCOT sur la polarité Sud de l’agglomération grenobloise, qui visent à intensifier le
développement  du  cœur  de  cette  polarité  sud  pour  conforter,  renouveler  et  diversifier  l’offre
commerciale et requalifier les grands axes de circulations internes, avec notamment la démolition
de l’auto-pont et la création de voies publiques plus qualitatives, avec un usage partagé entre
voiture / cycle / piéton ;

CONSIDÉRANT ainsi  que le  projet  apparaît  compatible  avec les  orientations  du SCOT de la
Grande Région de Grenoble ;

CONSIDÉRANT que le projet est implanté dans une zone déjà artificialisée et qu’il intègre dans
l’enveloppe du bâti un parking, laissant ainsi du foncier disponible pour des espaces publics et des
aménagements extérieurs qualitatifs ;

CONSIDÉRANT que ce projet aura un effet positif sur l’animation de la vie de ce quartier à forte
densité urbaine, en désenclavant le site par la création de porosités et de liaisons piétonnes ;

CONSIDÉRANT  que  le  lieu  d’implantation  de  ce  centre  commercial  bénéficie  d’une  bonne
desserte en transports en commun, de nombreux aménagements cyclables, dont la création par le
projet de 60 places de vélos au sein de l’aire de stationnement et de cheminements piétons bien
identifiés depuis les différents accès au centre commercial ;

CONSIDÉRANT que ce projet comporte un aménagement paysager améliorant l’aspect qualitatif
du site, accompagné d’une rénovation contemporaine des façades du bâtiment, favorisant ainsi
une nouvelle identité du quartier ;

CONSIDÉRANT que le projet  s’inscrit  dans une démarche de qualité environnementale,  visant
notamment  à  améliorer  les  performances  énergétiques  (RT2012-20%)  et  à  développer  les
énergies renouvelables, notamment avec 600 m² de panneaux photovoltaïques en toiture ;

CONSIDÉRANT qu’ainsi ce projet est compatible avec les dispositions de l’article L 752-6 du code
de commerce ;

La commission a rendu un avis favorable sur le projet  susvisé par sept votes favorables,  une
abstention et deux votes défavorables sur 10 voix exprimées.
Un membre était absent et non représenté.

Ont voté pour :
M. Guy GUILMEAU, membre représentant les Maires du département de l’Isère
M. Jean-François DELDICQUE, membre représentant les EPCI du département de l’Isère
M. Serge MATHECADE, personne qualifiée en consommation et protection des consommateurs
M.  Jean-Bernard  LAUNAY,  personne  qualifiée  en  consommation  et  protection  des
consommateurs
M.  Yannick  OLLIVIER, président  de l’établissement  public  du SCOT de la Grande Région de
Grenoble
M. Alban ROSA, représentant le maire d’Echirolles
M. Guy JULLIEN représentant le président de Grenoble Alpes Métropole
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Ont voté contre :
M. Christian COIGNÉ, représentant M. le Président du Conseil départemental de l’Isère
Mme Nathalie BÉRANGER, représentant le président du Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes

S’est abstenu   :
M. Sébastien LEROUX, personne qualifiée en matière en matière de développement durable et
aménagement du territoire

Était absente     :

Mme Sylvie LAROCHE, personne qualifiée en matière en matière de développement durable et
aménagement du territoire

En conséquence, la commission départementale d’aménagement commercial de l’Isère, réunie le
29 novembre 2018, est favorable à la demande d’autorisation d’exploitation commerciale déposée
conjointement par les sociétés KLÉPIERRE ÉCHIROLLES et KLÉPIERRE ALPES, dans le cadre
de la  demande de permis  de construire  n°381511810023  relative  à  l’extension  de l’ensemble
commercial «Grand Place» situé sur la commune d’Echirolles, par la création de commerces de
vente au détail de secteur 2, d’une surface de vente de 11 450 m², portant la surface de vente
totale de l’ensemble commercial à 38 863 m².

                                                                                               A Grenoble, le 5 décembre 2018

                                                                                       Pour le Préfet et par délégation                  
                                                                                         La Secrétaire générale adjointe

   signé        Chloé LOMBARD

Il  est  rappelé  que les  recours  prévus  aux  articles
L752-17 et R752-30 du code de commerce contre
les  décisions  de  la  CDAC  doivent  être  adressés
dans  le  délai  d’un  mois  au  Président  de  la
Commission nationale d’aménagement commercial :
DGE/STCAS/SDCAR - Bureau de l’Aménagement
commercial- Bâtiment Sieyès - TELEDOC 121- 61,
bd Vincent Auriol- 75 703 Paris cedex 13
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consultatif de la réserve naturelle nationale de l'Etang du

Grand Lemps
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Direction Départementale des Territoires
Service environnement

ARRETE  n° 

 portant prorogation de l’arrêté de composition du comité consultatif de la réserve naturelle
nationale  de l’Etang du Grand Lemps

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.332-1 et suivants concernant le
classement d’un site en réserve naturelle, et R.332-15 à R.332-17 concernant le comité
consultatif ; 

VU le Décret n° 2010- 146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions
et départements ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006, modifié, relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le Décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code des
relations entre le public et l’administration ;

VU le décret du 22 décembre 1993 portant création de la réserve naturelle nationale de l’Etang du
Grand-Lemps ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2015 portant renouvellement du comité consultatif de la
réserve naturelle nationale de l’Etang du Grand-Lemps ;

Considérant que le comité consultatif mis en place par sa composition du 30 novembre 2015 est
arrivé à échéance et qu’il est opportun de le proroger jusqu’au 30 janvier 2019 ; 

Considérant  qu’une consultation en vue de son renouvellement est prévue ;

Sur  proposition du Secrétaire général de la Préfecture de l’Isère ;

ARRETE 

Article 1  er. : L’ arrêté préfectoral du 30 novembre 2015 portant composition du comité consultatif
de la réserve naturelle nationale de l’Etang du Grand-Lemps est prorogé jusqu’au 31 janvier
2019.

ARTICLE 2  -
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter de cette
publication:
- par la voie d'un recours gracieux auprès de son auteur. L'absence de réponse dans le délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l'objet d'un recours

DDT de l’Isère – 17, Bd Joseph Vallier – BP 45 – 38040 GRENOBLE CEDEX 9 – tél  04 56 59 46 49 – 

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2018-12-06-001 - AP prorogeant l'arrêté de composition du comité consultatif de la réserve naturelle
nationale de l'Etang du Grand Lemps 75



devant le Tribunal administratif de Grenoble ;
- par la voie d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

Article 3     : Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, la directrice
départementale des territoires de l’Isère, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Copie de cet arrêté sera également communiquée aux membres dudit comité consultatif.

A la Tour du Pin, le 6 décembre 2018
Pour le Préfet par délégation 
Le sous-Préfet de la Tour du Pin

Thomas MICHAUD
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& TIR»  à chasser les oiseaux de lâcher par temps de neige

jusqu’au 28 février 2019
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

ARRÊTÉ N°                       
Autorisant l’établissement professionnel de chasse à caractère commercial dénommé
« La Verrerie – CHASSE & TIR »  à chasser les oiseaux de lâcher par temps de neige

jusqu’au 28 février 2019

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L423-3-II, et R 424-13-3;

VU l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces chassables ;

VU l’arrêté ministériel du 13 janvier 2012 relatif à la chasse par temps de neige des oiseaux d’élevage dans les
établissements professionnels de chasse à caractère commercial,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2014  relatif  au  dispositif  de  marquage  des  oiseaux  relâchés  dans  les
établissements professionnels de chasse à caractère commercial,

VU l’arrêté préfectoral n° 38-2018-06-07-003 du 7 juin 2018 relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse pour la
campagne 2018/2019 dans le département de l’Isère,

VU la demande déposée par Mme Hernandez en date du 21/11/2018,

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

L’établissement  professionnel  de  chasse  à  caractère  commercial  dénommé  « La  Verrerie  -  Chasse&Tir »  est
autorisé à tirer les oiseaux de lâchers (perdrix grises et rouges, faisans de chasse) jusqu’au 28 février 2019 y
compris par temps de neige.

ARTICLE 2 :

Les oiseaux doivent être munis, préalablement à leur lâcher, d’un signe distinctif  conformément à l’arrêté du 8
janvier 2014 susvisé.

ARTICLE 3     :

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification :
• par la voie d'un recours gracieux auprès du préfet de l’Isère ou hiérarchique auprès du ministre de la

transition écologique et solidaire. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble (2
place de Verdun - 38000 Grenoble);

• par la voie d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.
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ARTICLE 4     :

Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Territoires, le Colonel Commandant le
Groupement de Gendarmerie, le Délégué Régional de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, le
Directeur  de l’Agence Isère  de l’Office  National  des  Forêts,  les  Lieutenants de Louveterie,  le  Président  de la
Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans la commune de Pisieu par les
soins du Maire.

Grenoble, le 11 décembre 2018

Pour le Préfet et par délégation
Pour la Directrice Départementale des Territoires

La Chef du Service Environnement,

Clémentine BLIGNY
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38-2018-12-04-024

arrêté Modifiant la composition de la commission

départementale de la nature des paysages et des sites

: mise

à jour de l’annexe concernant la formation spécialisée «

de la faune sauvage captive

» 

dans le c

ollège

des personnalités compétentes. 

1ere modification de la composition de la formation dite «

faune sauvage captive» de la 

CDNPS

depuis le renouvellement du 29/01/2016.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT             
A R R E T E  n°38 2018

Modifiant la composition de la commission départementale de la nature des paysages et des sites : mise
à jour de l’annexe concernant la formation spécialisée « de la faune sauvage captive » dans le collège
des personnalités compétentes.  
1ere modification de la composition de la formation dite « faune sauvage captive» de la  CDNPS
depuis le renouvellement du 29/01/2016.   

  
 LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d'Honneur,
   Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 341-16, R 341-16 à R 341-25 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n°2009-613 du 4 juin 2009 modifiant le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 ;

VU le Décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif  aux dispositions réglementaires du code des
relations entre le public et l’administration ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

 
VU l’ arrêté préfectoral  n° 38 2016 029 DDT SE 02 du 29 janvier 2016 portant composition de la
commission départementale de la nature des paysages et des sites avec nomination des membres ;

Considérant la demande de Monsieur François Francillard personnalité compétente, titulaire, dans la
formation « faune sauvage captive» de la  commission départementale de la nature des paysages et
des sites, renonçant à son mandat ;

Considérant les compétences de M. Eric Trompier siégeant en tant que suppléant dans ce même
collège pour remplacer M. Francillard. 

Considérant qu’il convient ainsi d’actualiser la liste des membres dans le collège des personnalités
compétentes de la formation spécialisée de la « faune sauvage captive », au sein de la  CDNPS de
l’Isère ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er: 
L’annexe 6 «  formation spécialisée de la faune sauve captive,  de l’arrêté préfectoral de composition de
la commission départementale de la nature, des paysages et des sites est modifiée au sein du collège
des personnalités compétentes et remplacée par la présente annexe.  
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ARTICLE 2     :
         Le reste sans changement.

ARTICLE 3 -
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter de cette
publication:
- par la voie d'un recours gracieux auprès de son auteur. L'absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal administratif de Grenoble ;
- par la voie d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 4     : 
Le secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée aux intéressés.

 

  Grenoble le 4 décembre 2018         

                         Le Préfet

pour le préfet et par délégation

le Secrétaire Général

Philippe PORTAL
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vu pour être annexé à mon arrêté du 

Annexe  6   :  formation  spécialisée  dite  de  la  « faune  sauvage  captive »  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites

Collège des services de l’Etat :
 -La  Directrice  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement,  Auvergne
Rhône- Alpes ou son représentant,

                   - Le Directeur départemental de la protection des populations, ou son représentant,
 - Le Chef du Service départemental de l’ONCFS, ou son représentant.

Collège des Elus :

Titulaire Conseil départemental Suppléant Conseil départemental

                  M.Fabien MULYK Mme Frédérique PUISSAT

Titulaires désignés par l'association des 
maires

Suppléants  désignés  par  l'association
des maires

M. Louis ROY,  maire de St AGNIN sur BION M. Gérard MATHAN, maire de BELMONT

M. Jean-Claude CARRE, adjoint à DOISSIN M. Didier FUZIER-PERRIN adjoint à Montrevel

Collège des personnalités qualifiées : 

Titulaires : Suppléants :

Mme Mireille LATTIER, LPO  M. Remy FONTERS, LPO

Mme Hélène JACQUES, Docteur vétérinaire M. Didier DEBARD, Docteur vétérinaire

M. Yannick LAMBERT, Docteur vétérinaire Mme Catherine GAUTHIER, zoologue naturaliste

Collège des personnalités compétentes : 

Titulaires : Suppléants :,

M.  Jean-Marc  GUENVER,  établissement
d'élevage d' Oiseaux

M. Frédéric  VOUHE, établissement d'élevage de
reptiles-arachnidés

M. ERIC TROMPIER élevage privé

COMPÉTENCE OISEAUX

M. Frédéric BROCHIER, établissement d'élevage
et de vente d'espèces animales non domestiques

MME Stéphanie BRET élevage privé

COMPÉTENCE REPTILES - AMPHIBIENS 

 En attente de nomination
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2018-12-11-003

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral n° 2002-10320 du 30

septembre 2002

autorisant Monsieur Alexandre CHARTON, exploitant de

l’ AUTO ECOLE CHARTON à

à enseigner la conduite du permis de conduire motocyclette

- catégories A.

Le Préfet de l’Isè
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la conduite automobile et de la sécurité 
routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO

    Arrêté n° 38-2018
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2002-10320 du 30 septembre 2002

autorisant Monsieur Alexandre CHARTON, exploitant de l’ AUTO ECOLE CHARTON à
à enseigner la conduite du permis de conduire motocyclette - catégories A. 

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  01-000-26A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie 
pour des personnes handicapées ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques,
et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Lionel BEFFRE ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  en  date  du  7  novembre  2016  portant  délégation  de
signature à Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 38-2018-02-12-006 en date du 12 février 2018 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;
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Vu l’arrêté préfectoral modifié n° 2002-10320 du 30 septembre 2002, autorisant Monsieur Alexandre
CHARTON à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE CHARTON, situé 24 Avenue Jules Ravat
38500 VOIRON sous le numéro E0203805450;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

  
A  R  R  E  T  E

Article1er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral modifié n° 2002-10320 du 30 septembre 2002, susvisé
est modifié ainsi qu’il suit : l’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à
dispenser des formations aux catégories de permis suivants :

- AM - A1 - A2 - A - B - AAC - CS - B1 - BE - B96 - C - CE - 

Le reste sans changement.

Article 2 –  La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations  la  concernant,  en  s’adressant  au  Bureau  éducation  routière  de  la  Direction
départementale des territoires.

Article 3 – Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs. 
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Fait à Grenoble, le  11 décembre 2018

 
Le  Préfet

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale des territoires,

Pour la Directrice départementale des
territoires,

Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

                         
Signé 

 
Jean-Louis DROIN
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2018-12-11-001

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral n°2002-10355 du 4

octobre 2002

autorisant Monsieur Alexandre CHARTON, exploitant de

l’ AUTO ECOLE CHARTON à

à enseigner la conduite du permis de conduire motocyclette

- catégories A.
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la conduite automobile et de la sécurité 
routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO

    Arrêté n° 38-2018
modifiant l’arrêté préfectoral n°2002-10355 du 4 octobre 2002

autorisant Monsieur Alexandre CHARTON, exploitant de l’ AUTO ECOLE CHARTON à
à enseigner la conduite du permis de conduire motocyclette - catégories A. 

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  01-000-26A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie 
pour des personnes handicapées ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques,
et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Lionel BEFFRE ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  en  date  du  7  novembre  2016  portant  délégation  de
signature à Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 38-2018-02-12-006 en date du 12 février 2018 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  modifié  n°  2002-10355  du  4  octobre  2002,  autorisant  Monsieur  Alexandre
CHARTON à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE CHARTON, situé 6 Rue de la République
38690 LE GRAND LEMPS sous le numéro E0203807020;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

  
A  R  R  E  T  E

Article1er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral modifié n°2002-10355 du 4 octobre 2002, susvisé est
modifié ainsi  qu’il  suit :  l’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à
dispenser des formations aux catégories de permis suivants :

- AM - A1 - A2 - A - B - AAC - CS - B1 - BE - B96 - C - CE - 

Le reste sans changement.

Article 2 –  La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations  la  concernant,  en  s’adressant  au  Bureau  éducation  routière  de  la  Direction
départementale des territoires.

Article 3 – Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs. 
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Fait à Grenoble, le  11 décembre 2018

 
Le  Préfet

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale des territoires,

Pour la Directrice départementale des
territoires,

Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

                         Signé
 

 
Jean-Louis DROIN
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2018-12-11-002

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral n°2003-00635 du 20

janvier 2003

autorisant Monsieur Alexandre CHARTON, exploitant de

l’ AUTO ECOLE CHARTON à

à enseigner la conduite du permis de conduire motocyclette

- catégories A.
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la conduite automobile et de la sécurité 
routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO

    Arrêté n° 38-2018
modifiant l’arrêté préfectoral n°2003-00635 du 20 janvier 2003

autorisant Monsieur Alexandre CHARTON, exploitant de l’ AUTO ECOLE CHARTON à
à enseigner la conduite du permis de conduire motocyclette - catégories A. 

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  01-000-26A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie 
pour des personnes handicapées ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques,
et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Lionel BEFFRE ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  en  date  du  7  novembre  2016  portant  délégation  de
signature à Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 38-2018-02-12-006 en date du 12 février 2018 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  modifié  n°  2003-00635  du  20  janvier  2003,  autorisant  Monsieur  Alexandre
CHARTON à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE CHARTON, situé 75 Rue de la République
38140 RIVES sous le numéro E0203807030;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

  
A  R  R  E  T  E

Article1er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral modifié n° 2003-00635 du 20 janvier 2003, susvisé est
modifié ainsi  qu’il  suit :  l’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à
dispenser des formations aux catégories de permis suivants :

- AM - A1 - A2 - A - B - AAC - CS - B1 - BE - B96 - C - CE - 

Le reste sans changement.

Article 2 –  La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations  la  concernant,  en  s’adressant  au  Bureau  éducation  routière  de  la  Direction
départementale des territoires.

Article 3 – Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs. 

DDT de l’Isère – Centre d’examen du permis de conduire – 17 avenue du Grand Sablon – 38700 LA TRONCHE -

Fait à Grenoble, le  11 décembre 2018

 
Le  Préfet

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale des territoires,

Pour la Directrice départementale des
territoires,

Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

                         
Signé 

 
Jean-Louis DROIN
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Direction Départementale des Territoires de l’Isère

Service Sécurité et Risques

ARRETE 38-2018-
portant approbation du plan de prévention des risques technologiques

des établissements TOTAL RAFFINAGE FRANCE, ESSO, SPMR et SDSP à Villette-de-
Vienne et TOTAL RAFFINAGE FRANCE à Serpaize,

et concernant, pour partie, les territoires des communes de Villette-de-Vienne,
Serpaize et Luzinay

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques, et na-
turels et à la réparation des dommages ;

VU  le code de l’environnement,  et notamment ses articles L.515-15 à L.515-26 et R.515-39 à
R.515-50 relatifs  aux plans  de prévention  des risques  technologiques,  les  articles  R.511-9  et
R.511-12 relatifs à la nomenclature des installations classées ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L125-2, D125-29 et suivants, relatifs aux
commissions de suivi de site créées autour des établissements relevant de l’article L515-36 du
code de l’environnement ;

VU le titre I du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement relatif aux installa-
tions classées pour l’environnement ;

VU  le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.126-1, L153-60,  L. 211-1, L. .230-1 et
R. 123-22 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la pro-
babilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autori-
sation ;

VU la circulaire interministérielle du 27 juillet 2005 relative au rôle des services de l’équipement
dans les domaines de la prévention des risques technologiques et naturels ;

VU la circulaire ministérielle du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables
aux études de danger, à l’appréciation de la démarche de réduction des risques à la source et aux
plans de prévention des risques technologiques dans les installations classées en application de
la loi du 30 juillet 2003 ;

Direction Départementale des Territoires – Service de Prévention des Risques – BP 45 – 38040 GRENOBLE CEDEX 9
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VU l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs dans
les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l’en-
vironnement ;

VU les arrêtés préfectoraux autorisant les exploitations régulières des installations des établisse-
ments  TOTAL RAFFINAGE FRANCE,  ESSO,  SPMR et  SDSP à Villette-de-Vienne  et  TOTAL
RAFFINAGE FRANCE à Serpaize ; 

VU la circulaire ministérielle du 26 avril 2005 relative à la création des comités locaux d’information
et de concertation (CLIC) ;

VU la circulaire ministérielle du 15 novembre 2012 relative à la mise en application du décret
n°2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2008 portant création du comité local d’information et de con-
certation dénommé « CLIC Finorga - Complexe pétrolier » ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014084-0041 du 25 mars 2014  portant création de la Commission de
Suivi de Site du Novasep-Finorga / Complexe pétrolier en remplacement du CLIC Finorga – Com-
plexe pétrolier ;

VU les rapports de l’inspection des installations classées en date du 21 juillet 2011 pour TOTAL
RAFFINAGE FRANCE Villette-de-Vienne, du 27 novembre 2012 pour ESSO, du 27 septembre
2016 pour SPMR, du 2 mai 2012 pour SDSP et du 19 septembre 2016 pour TOTAL RAFFINAGE
FRANCE Serpaize établis en application de la circulaire du 03 octobre 2005 proposant la liste des
phénomènes dangereux à retenir pour la définition du périmètre du PPRT ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2018-01-15-012 du 15 janvier 2018 portant represcription du plan de
prévention des risques technologiques pour les  établissements TOTAL RAFFINAGE FRANCE,
ESSO,  SPMR et  SDSP à  Villette-de-Vienne  et  TOTAL  RAFFINAGE  FRANCE à  Serpaize  et
Luzinay ;

VU le bilan de la concertation du public sur le projet de plan de prévention des risques technologi-
ques pour les établissements TOTAL RAFFINAGE FRANCE, ESSO, SPMR et SDSP à Villette-de-
Vienne et TOTAL RAFFINAGE FRANCE à Serpaize qui s’est déroulée selon les modalités dé-
finies par l’arrêté préfectoral n°38-2018-01-15-012 du 15 janvier 2018 portant prescription du plan
de prévention des risques technologiques pour les établissements TOTAL RAFFINAGE FRANCE,
ESSO,  SPMR et  SDSP à  Villette-de-Vienne  et  TOTAL  RAFFINAGE  FRANCE à  Serpaize  et
Luzinay ;

VU l’avis des personnes et organismes associés (POA) consultés par courrier du 9 mai 2018 ;

VU l’avis favorable de la Commission de Suivi de Site (CSS) rendu sur le projet présenté lors de la
réunion du 23 mai 2018 ;

VU les registres d’enquête et les observations émises lors de l’enquête publique ;

VU le rapport, les conclusions et l’avis motivé du commissaire enquêteur relatifs au projet de plan
de prévention des risques  des établissements  TOTAL RAFFINAGE FRANCE, ESSO, SPMR et
SDSP  à  Villette-de-Vienne  et  TOTAL  RAFFINAGE  FRANCE  à  Serpaize remis  en  Direction
Départementale des Territoires de l'Isère le 11 novembre 2018, formulant un avis favorable ;

VU les pièces du dossier constituant le plan de prévention des risques technologiques des établis-
sements  TOTAL RAFFINAGE FRANCE, ESSO, SPMR et SDSP à Villette-de-Vienne et TOTAL
RAFFINAGE FRANCE à Serpaize ;

VU  la notice d’accompagnement du dossier  de plan de prévention des risques technologiques
pour  les  établissements  TOTAL RAFFINAGE FRANCE,  ESSO,  SPMR et  SDSP à Villette-de-
Vienne et TOTAL RAFFINAGE FRANCE à Serpaize ;

VU  le rapport  conjoint  de la Direction Régionale de l’Environnement,  de l’Aménagement  et  du
Logement Auvergne-Rhône-Alpes et de la Direction Départementale des Territoires de l’Isère pro-
posant  l’approbation  du projet  de plan de prévention des risques technologiques intégrant  les
diverses mises à jour fournies tout au long de l’élaboration du plan ;
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Considérant que  les  établissements  TOTAL RAFFINAGE FRANCE, ESSO, SPMR et SDSP à
Villette-de-Vienne et TOTAL RAFFINAGE FRANCE à Serpaize  sont classés Seveso Seuil Haut
"SSH" et relèvent des dispositions prévues à l’article L.515-8 du code de l’environnement ;

Considérant qu’il est nécessaire de limiter, par le plan de prévention des risques technologiques,
l’exposition  des populations  autour  du site  des  établissements  TOTAL RAFFINAGE FRANCE,
ESSO, SPMR et SDSP à Villette-de-Vienne et TOTAL RAFFINAGE FRANCE à Serpaize,  aux
conséquences des accidents potentiels susceptibles de survenir, par des contraintes et des règles
particulières en matière de construction, d’urbanisme et d’usage ;

Considérant que la détermination de ces mesures résulte d’un processus d’analyse, d’échange et
de concertation ;

Considérant l’avis favorable du commissaire enquêteur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère,

- AR R E T E -

ARTICLE 1 – 

Le  plan  de  prévention  des  risques  technologiques  (PPRT)  pour  les  établissements  TOTAL
RAFFINAGE  FRANCE,  ESSO,  SPMR  et  SDSP  à  Villette-de-Vienne  et  TOTAL  RAFFINAGE
FRANCE à Serpaize, annexé au présent arrêté, est approuvé ;

ARTICLE 2 – 

Conformément à l'article R515-41 du code de l'environnement, le PPRT comprend :
 des documents graphiques faisant apparaître le périmètre d’exposition aux risques et les

secteurs mentionnés respectivement aux articles L.515-15 et L.515-16 du code de l’envi-
ronnement (zonage réglementaire),

 un règlement comportant en tant que de besoins, pour chaque zones ou secteurs :
o les mesures d’interdiction et les prescriptions mentionnées à l’article L.515-16-1 du

code de l’environnement,
o les mesures de protections des populations prévues à l’article L.515-16-2 du code

de l’environnement

 un cahier de recommandations visant à renforcer la protection des populations formulées
en application de l’article L.515-16-8 du code de l’environnement ;

ARTICLE 3 – 

Le plan de prévention des risques technologiques approuvé vaut servitude d’utilité publique en
vertu de l’article L. 515-23 du code de l’environnement et doit être annexé aux documents d'ur-
banisme des communes de  Villette-de-Vienne, Luzinay et Serpaize, conformément aux articles
L151-43 et L153-60 du Code de l'urbanisme.

Les communes  de  Villette-de-Vienne,  Luzinay et  Serpaize et  Vienne Condrieu  Agglomération,
compétentes en matière d’élaboration de documents d’urbanisme procéderont aux mises à jour.

ARTICLE 4 – 

Cet arrêté ainsi que le PPRT annexé seront notifiés aux personnes et organismes associés dési-
gnées par l’arrêté préfectoral n°38-2018-01-15-012 du 15 janvier 2018 prescrivant le plan de pré-
vention  des  risques  technologiques  pour  les  établissements  TOTAL  RAFFINAGE  FRANCE,
ESSO, SPMR et SDSP à Villette-de-Vienne et TOTAL RAFFINAGE FRANCE à Serpaize.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département de
l’Isère et affiché pendant un mois en mairies de Villette-de-Vienne, Luzinay et Serpaize, au siège
de la Vienne Condrieu Agglomération.
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Mention de cet  affichage sera insérée,  par les soins du Préfet  de l’Isère,  dans le journal  "LE
DAUPHINE LIBERE" diffusé dans le département.

Un exemplaire du plan approuvé est tenu à disposition du public à la préfecture de l’Isère, en mai-
ries de Villette-de-Vienne, Luzinay et Serpaize, au siège de Vienne Condrieu Agglomération, aux
jours et heures d’ouverture habituels des bureaux au public ainsi que par voie électronique sur le
site : http://www.pprtrhonealpes.com/

ARTICLE 5 - 

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Grenoble, sis 2 place de Verdun 38000 Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa pu-
blication.

ARTICLE 6 - 

Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère, le Sous-Préfet de Vienne, la Directrice dépar-
tementale des territoires de l’Isère, la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et  du  logement  en  Auvergne-Rhône-Alpes,  les  Maires  des  communes  de  Villette-de-Vienne,
Luzinay et Serpaize, et le Président de Vienne Condrieu Agglomération sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 décembre 2018

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction Départementale des Territoires 
Service Environnement

                         ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 38- 2018-

portant composition du Comité restreint 
de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de Chartreuse

 en tant que formation restreinte du comité consultatif 

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l’Environnement ; 

Vu le décret n°97-905 du 1er/10/1997 portant création de la Réserve Naturelle Nationale des
Hauts de Chartreuse, notamment l’ article 3 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les
régions et départements ;

Vu   l’arrêté préfectoral  2012-160-0020 portant  composition du comité restreint  de la  Réserve
naturelle nationale des Hauts de Chartreuse 

Vu    l’arrêté préfectoral n°38-2017-1113006 du 13 novembre 2017 portant composition du comité
consultatif de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de Chartreuse ;

Vu   l’arrêté  préfectoral  n°38-2018-0703006  du  3  juillet  2018  portant  composition  du  comité
restreint en tant que formation restreinte du comité consultatif ;

Vu   l’avis du comité consultatif de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse le 30 mai 2018
sur le projet d’arrêté constituant le comité restreint ;

Considérant qu’il est opportun pour des raisons pratiques de modifier l’arrêté portant composition
du comité restreint,  en vue de lui  soustraire la mission relative à l’analyse des Plans de
chasse ;

Considérant l’opportunité de la mise en place en place du comité restreint qui sera consulté sur les
sujets dont la nature est précisée à l’article 4 du présent arrêté, lorsque le gestionnaire le
décidera ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

ARRÊTE

Article 1     : abrogation

L’arrête préfectoral n° n°38-2018-0703006 du 3 juillet 2018 portant composition du comité restreint
en tant que formation restreinte du comité consultatif est abrogé.
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Article 2     : création du comité restreint et durée

Il est créé, pour la durée restant à courir jusqu’à la fin de validité du comité consultatif susvisé, une
formation  restreinte  du  comité  consultatif  de  la  Réserve  naturelle  nationale  des  Hauts  de
Chartreuse, appelé comité restreint de la Réserve naturelle national des Hauts de Chartreuse.

Article 3     : Composition du comité restreint

Le comité restreint de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de Chartreuse est composé des
membres suivants :

◦ Le Président du Parc Naturel Régional de Chartreuse ou son représentant ;
◦ La  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement

Auvergne Rhône-Alpes ou son représentant ;
◦ Un membre choisi, en fonction du sujet traité, parmi les représentants des collectivités

territoriales du comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale ; 
◦ Un  membre  choisi,  en  fonction  du  sujet  traité,  parmi  les  représentants  des

administrations et établissements publics du comité consultatif de la Réserve Naturelle
Nationale ;

◦ Un membre choisi, en fonction du sujet traité, parmi les représentants propriétaires et
usagers du comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale ;

◦ Un membre choisi, en fonction du sujet traité, parmi les représentants d’association du
comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale ;

◦ Un  membre  choisi,  en  fonction  du  sujet  traité,  parmi  les  représentants  des
personnalités scientifiques du comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale.

Article 4     : objet du Comité restreint     :

Le comité restreint se prononce sur :
- Les travaux et études susceptibles de se reproduire à intervalles réguliers,
- Des travaux de faible importance, 
- Les travaux représentant un caractère d’urgence destinés à la réfection d’un état initial
dégradé lors d’un évènement exceptionnel. Toutefois, et conformément à l’article L.332-9
du code de l’environnement, si cet évènement a occasionné une modification de l’état ou
de l’aspect de la réserve, une régularisation en comité consultatif sera obligatoire.
- Les études scientifiques,

Article 5 : Fonctionnement

- La décision d’affecter une demande en comité restreint est prise par le gestionnaire de la
Réserve ;
-  La  consultation  est  écrite  et  les  éléments  de cette  consultation  assortis  de l’avis  du
gestionnaire,  sont  transmis  aux  membres  du  comité  restreint  par  voie  postale  ou
électronique ;
- L’avis des membres du comité restreint doit parvenir dans un délai de 15 jours, à compter
de la date d’envoi de la consultation, par tout moyen  (fax, mail, courrier) ; en l’absence de
réponse l’avis est réputé conforme à celui proposé par le gestionnaire de la la Réserve ;
- Les membres du comité restreint ont la possibilité de demander le passage d’un dossier
en comité plénier, s’ils l’estiment nécessaire ou en l’absence d’accord unanime ;
- Le bilan de l’ensemble des questions traitées par le comité restreint fera l’objet d’une
présentation dans le compte-rendu annuel d’activités ;
- Le secrétariat du comité restreint est assuré par le gestionnaire.
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Article 6 : Voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Isère dans un délai
de deux mois à compter de sa date de publication, ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble dans les mêmes conditions de délai.

Article  7 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 4 décembre 2018

Le Préfet,
pour le préfet, par délégation
le Secrétaire général 
Philippe PORTAL
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Arrêté préfectoral de prescriptions concernant le
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rue du Souvenir sur la commune de St Quentin Fallavier -

Pétitionnaire la Communauté de Communes des Portes de

l'Isère (CAPI)
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Direction départementale des Territoires
Service Environnement
ChN/DB

Arrêté Préfectoral de prescriptions N°
concernant

le confortement de l’ouvrage de traversée du « Bivet » sous la rue du Souvenir
sur la commune de Saint Quentin Fallavier 

destiné à sa remise en état suite à une détérioration mécanique
au titre de l'article R.214-44 du Code de l'Environnement

Pétitionnaire : Communauté de Communes des Portes de l’Isère (CAPI)

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement  et  notamment  l'article  R214-44 relatif  aux  travaux destinés à
prévenir un danger grave et présentant un caractère d'urgence ;

VU la  demande  d'intervention  d'urgence  de  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  de
Communes des Portes de l’Isère (CAPI) pour rétablir la réparation de l’ouvrage de traversée
du « Bivet » sous la rue du Souvenir, en date du 05 décembre 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2017 donnant délégation de signature à Madame
Marie-Claire BOZONNET Directrice Départementale des Territoires de l’Isère ;

VU la décision de subdélégation de signature en date du 12 juillet 2018 donnant délégation de
signature à Madame Clémentine BLIGNY, Chef  du Service Environnement de la Direction
Départementale des Territoires de l’Isère, à Madame Hélène MARQUIS et à Madame Pascale
BOULARAND ;

CONSIDERANT que la réparation de l’ouvrage de traversée du « Bivet » sous la rue du Souvenir
détérioré suite aux travaux d’investigations nécessaires au renouvellement du réseau d’eau
potable sur le secteur, est nécessaire pour que l’ouvrage ne se détériore pas d’avantage et
n’engage pas la sécurité des usagers de la voirie et des riverains ;

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ;

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2018-12-07-005 - Arrêté préfectoral de prescriptions concernant le confortement de l'ouvrage de traversée
du "Bivet" sous la rue du Souvenir sur la commune de St Quentin Fallavier - Pétitionnaire la Communauté de Communes des Portes de l'Isère (CAPI) 107



2

ARRÊTE

Titre I : NATURE DES TRAVAUX D’URGENCE

ARTICLE 1     : NATURE DES TRAVAUX  

Le  pétitionnaire  réalisera,  à  sa  demande,  en  application  de  l'article  R.214-44  du  Code  de
l'Environnement, sous réserve des prescriptions annoncées aux articles suivants, la réparation de
l’ouvrage de traversée du « Bivet » sous la rue du Souvenir, sur la commune de  Saint Quentin
Fallavier ;

Ces  travaux  sont  réalisés  sous  l'entière  responsabilité  du  demandeur.  Il  n'est  pas  requis  de
procédure administrative préalable au titre du Code de l'Environnement (article R214-44).

ARTICLE 2     : CARACTÉRISTIQUES DES TRAVAUX  

Les travaux ont pour objectif  la  réparation et le confortement de l’ouvrage afin de supprimer le
déversement des eaux du « Bivet »dans la structure de la chaussée. L’opération de colmatage
nécessite la mise en assec du cours d’eau sur toute la traversée de la chaussée. L’assec sera
réalisé par la mise en place de batardeaux et par le pompage des eaux.

Titre II : PRESCRIPTIONS/MESURES CONSERVATOIRES

ARTICLE 3     : PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES ET CONSERVATOIRES   

Le permissionnaire respectera les prescriptions spécifiques suivantes :

 Un rapport  d'exécution des travaux (avec un plan de localisation et  des photographies)
devra être transmis dans les plus brefs délais au service de la police de l'eau et des milieux
aquatiques.  Ce rapport  présentera succinctement  l’incidence des travaux sur  l’aléa (risque
inondation), les milieux aquatiques et les usages.

 Une analyse et des propositions d’interventions correctives concernant  le devenir  des
matériaux extraits et les mesures correctives nécessaires à une éventuelle réduction de l’aléa
occasionné par les travaux et des incidences sur les milieux aquatiques et les usages seront
transmises avec le rapport.

Des prescriptions complémentaires pourront ultérieurement être imposées au regard notamment
de l’aléa résultant de l’intervention et de l’incidence des travaux sur les milieux aquatiques et les
usages.

Le dépôt d’un dossier au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement pourra
être exigé en régularisation des interventions.
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ARTICLE 4     : MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT  

Le pétitionnaire assurera avant tout la sécurité des agents intervenant sur le chantier.

Le  pétitionnaire  mettra  en  œuvre  toutes  dispositions  utiles  pour  assurer  la  surveillance  et  la
sécurisation du chantier.

Titre III : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5     : DÉLAIS  

Les travaux doivent être réalisés dans un délai inférieur à un mois à compter de la signature du
présent arrêté.
En cas de dépassement de ce délai, une nouvelle information devra être communiquée au Préfet.
Le dépôt d’un dossier au titre des articles R.214-1 à 6 pourra être exigé si le délai nécessaire à la
mise en œuvre des travaux est compatible avec les délais d’instruction.

ARTICLE 6     : DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS  

Le pétitionnaire est tenu de déclarer au Préfet,  dès qu'il  en a connaissance,  les accidents ou
incidents intéressant ces travaux et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L.211-1 du Code de l'Environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l'exécution des travaux.

ARTICLE 7     : DROIT DES TIERS  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS  

Le présent arrêté préfectoral sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de
l’Isère et sur le site Internet de la Préfecture de l'Isère pendant une durée d'au moins un an .

ARTICLE 9     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du Code de l'Environnement, la présente
décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai
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de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision.

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

La décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 10     : EXÉCUTION  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère,

Le Maire de la commune de Saint Quentin Fallavier, 

Le Chef du Service Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité,

La Directrice Départementale des Territoires de l'Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 07 décembre 2018
Pour le Préfet de l’Isère et par délégation,

La Directrice Départementale des Territoires,
La Chef du Service Environnement,

Clémentine BLIGNY
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2018-12-04-028

Commission départementale de la nature des paysages et

des sites -formation spécialisée dite

de   la   faune   sauvage   captive-

:   délégation   donnée   à   M.   Mathias  TINCHANT  

Directeur

départemental de la Protection des populations adjoint, à

l’effet de présider la séance du 20

décembre 2018 
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Direction Départementale des Territoires                                        

ARRETE PREFECTORAL n°

Commission départementale de la nature des paysages et des sites -formation spécialisée dite
de  la  faune  sauvage  captive- :  délégation  donnée  à  M.  Mathias  TINCHANT  Directeur
départemental de la Protection des populations adjoint, à l’effet de présider la séance du 20
décembre 2018 

LE PREFET DE L’ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R 341-16 et suivants concernant la
commission départementale de la nature des paysages et des sites ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements ;

VU  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté du premier Ministre en date du 25 octobre 2017 nommant M. Stéphan Pinède
Directeur départemental de la protection des populations de l’Isère ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  6  décembre  2016  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la protection des populations de l’Isère ;

VU l’arrêté préfectoral  en date du 2 novembre 2017 portant  délégation de signature à M.
Stéphan Pinède Directeur départemental de la protection des populations de l’Isère ;

VU l’arrêté ministériel en date du 12 janvier 2018 portant nomination de M. Mathias Tinchant ;

VU la décision de subdélégation du Directeur départemental de la Protection des populations
en date du 21 septembre 2018 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-029  DDT  SE  01  du  29/01/2016  portant  composition,
fonctionnement, organisation de la commission départementale de la nature des paysages et
des sites de l’Isère ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-029 DDT SE 02 du 29/01/2016 portant  composition  et
nomination  des  membres  au  sein  des  formations  spécialisées  de  la  commission
départementale de la nature des paysages et des sites de l’Isère ; 

Considérant les empêchements, du Préfet de l’Isère, du secrétaire général de la Préfecture de
l’Isère,  de  la  secrétaire  générale  adjointe  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  du  directeur
départemental de la protection des population, le 20 décembre 2018, pour présider la réunion
de la commission départementale de la nature des paysages et des sites, dans sa formation
spécialisée de la « faune sauvage captive »; 

ARRETE

ARTICLE 1er  - 
Délégation est donnée à M. Mathias Tinchant, Directeur départemental adjoint de la protection
des populations de l’Isère, à l’effet de présider la Commission départementale de la nature des
paysages et des sites, qui se réunira en formation spécialisée de la faune sauvage captive le
20 décembre 2018, à 13H45, et de signer le procès-verbal en découlant.

Direction départementale des Territoires –service environnement- -38 040 Grenoble cedex 9
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ARTICLE 2 -
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter de
cette publication:
- par la voie d'un recours gracieux auprès de son auteur. L'absence de réponse dans le délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l'objet d'un
recours devant le Tribunal administratif de Grenoble ;
- par la voie d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 3 - 
Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée au Directeur départemental de la protection des populations de l’Isère, et à la
Directrice départementale des territoires de l’Isère. 
Copie  de  cet  arrêté  sera  également  communiquée  aux  membres  de  la  Commission
départementale de la nature des paysages et des sites –formation Faune sauvage captive

Grenoble le 4 décembre 2018

Le Préfet

Lionel BEFFRE

- 2 -
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2018-12-04-025

portant modification de l’arrêté de Arrêté composition du

comité consultatif

de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de Chartreuse
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PRÉFET DE L’ISÈRE

Direction Départementale des Territoires

Service Environnement

                ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 38- 2018

portant modification de l’arrêté de composition du comité consultatif
de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de Chartreuse

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le  Code  de  l’Environnement,  notamment  ses  articles  L.332-1  et  suivants  concernant  le
classement  d’un site en réserve naturelle,  et  R.332-15 à R.332-17 concernant  le comité
consultatif ;

Vu le décret n°97-905 du 1er/10/1997 portant création de la Réserve Naturelle Nationale des
Hauts de Chartreuse ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les
régions et départements ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006, modifié, relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°38  2017-11-13  006  du  13  novembre  2017  portant  composition  du
comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de Chartreuse ; 

Vu     la proposition formulée par la DREAL Auvergne Rhône-Alpes lors du comité consultatif du 20
décembre  2017  au  sujet  de  la  composition  du  comité  consultatif  dans  le  3ᵉ  collège
« Représentants  des  propriétaires  et  usagers »  pour  que  la  nomination  de Monsieur  de
Quinsonas, soit complétée de la mention (en caractères gras) : « M. Bruno de Quinsonas-
Oudinot, propriétaire foncier ou son représentant ». 

Vu l’avis favorable du comité consultatif sur cette proposition ;

Considérant que cette modification, à la marge, de la composition du comité consultatif vise son
bon fonctionnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

ARRÊTE

Article 1  er  : modification/complément de mention dans l’arrêté préfectoral n°38 2017-11-13
006 du 13 novembre 2017

L’arrêté préfectoral  n°38 2017-11-13 006 du 13 novembre 2017 portant composition du comité

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2018-12-04-025 - portant modification de l’arrêté de Arrêté composition du comité consultatif
de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de Chartreuse 115



consultatif  de  la  réserve  naturelle  nationale  des  Hauts  de  Chartreuse  est  modifié  pour  être
complété dans sa rédaction, au niveau du collège des représentants des propriétaires et usagers,
et  pour  ce  qui  concerne  la  nomination  de  M.  Bruno  de  Quinsonas-Oudinot,  propriétaire
foncier, avec la mention :«ou son représentant».

Article 2     : le reste de l’arrêté précité inchangé

Le reste est sans changement.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Isère dans un délai
de deux mois à compter de sa date de publication, ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble dans les mêmes conditions de délai.

Article 4 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, la directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, la directrice départementale des territoires de l’Isère,
sont chargées de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 4 décembre 2018

Le Préfet,
pour le préfet, par délégation

le Secrétaire Général
Philippe PORTAL
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse

38-2018-12-06-007

Arrêté modificatif tarification 2018 CODASE CAI

Modification tarification 2018 CODASE CAI
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse

38-2018-12-06-008

arrêté modificatif tarification 2018 Etoile du Rachais

Comité Commun
Arrêté modificatif tarification 2018 Etoile du Rachais Comité commun
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse

38-2018-12-07-004

Arrêté relatif à la tarification 2018 accordée à

l'établissement "Le Nid", géré par l'association "Le Prado"
Tarification 2018 PRADO LE NID
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse

38-2018-12-06-006

Arrêté tarification 2018 Sauvegarde CATALPA

Arrêté tarification 2018 Sauvegarde CATALPA
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse

38-2018-12-06-004

Arrêté tarification 2018 Sauvegarde Rose Pelletier

tarification 2018 Sauvegarde Rose Pelletier

Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - 38-2018-12-06-004 - Arrêté tarification 2018 Sauvegarde Rose Pelletier 137



Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - 38-2018-12-06-004 - Arrêté tarification 2018 Sauvegarde Rose Pelletier 138



Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - 38-2018-12-06-004 - Arrêté tarification 2018 Sauvegarde Rose Pelletier 139



Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - 38-2018-12-06-004 - Arrêté tarification 2018 Sauvegarde Rose Pelletier 140



Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - 38-2018-12-06-004 - Arrêté tarification 2018 Sauvegarde Rose Pelletier 141



Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse

38-2018-12-06-005

Arrêté tarification 2018 Sauvegarde SAEMO

Arrêté tarification 2018 Sauvegarde SAEMO
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse

38-2018-12-06-003

Arrêté tarification 2018 Sauvegarde SAEMOR

Arrêté tarification 2018 Sauvegarde SAEMOR
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse

38-2018-12-06-002

Arrêté tarification 2018VillageAmitié

arrêté tarification 2018 Village de l'Amitié
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Préfecture de l'Isère

38-2018-12-07-001

Arrêté fixant les tarifs maxima de remboursement pour

l’impression des circulaires et des bulletins de vote, relatifs

aux élections des membres de la chambre d’agriculture de

l’Isère
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Préfecture de l’Isère 
 
Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration et de 
l’Intégration 
Bureau de la Vie Démocratique / Elections /D. Bruniaux 
Tél.: 04 76 60 34 10 ou 34 69 ou 32 93 
Courriel : pref-elections-politiques@isere.gouv.fr 
 

 

Grenoble, le 7 décembre 2018 

 
ARRETE n° 38-2018-  

Fixant les tarifs maxima de remboursement pour l’im pression des circulaires et des 
bulletins de vote, relatifs aux élections des membr es de la chambre d’agriculture de l’Isère  

 
 

LE PREFET DE L’ISERE, 
Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code électoral ; 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 511-42 ; 
VU l’arrêté ministériel du 29 juin 2006 fixant la liste des frais pris en charge par les chambres 
d’agriculture lors des élections de leurs membres ; 
VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2018 convoquant les électeurs pour l’élection des membres des 
chambres d’agriculture ; 
VU l’avis émis le 4 décembre 2018 par le Directeur Départemental de la Protection des 
Populations ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 – Pour donner droit à remboursement, les circulaires et les bulletins de vote aux 
élections des membres de la chambre d’agriculture de l’Isère, doivent être imprimés sur du papier 
de qualité écologique qui remplit l’une des deux conditions suivantes (voir article R39 du Code 
électoral) : 
- papier contenant au moins 50% de fibres recyclées ; 
- papier bénéficiant d’une certification internationale de gestion durable des forêts. 
 
Un seul modèle de circulaire et de bulletin de vote pourra prétendre à remboursement 
 
 
ARTICLE 2 – Les tarifs maxima de remboursement (en hors taxes – Taux applicable = 5,5 %) , 
pour l’impression des circulaires et des bulletins de vote, relatifs aux élections des membres de la 
chambre d’agriculture de l’Isère, sont fixés comme suit : 

 
• Circulaires :  
Les circulaires peuvent comporter des images, photographies ou liens hypertextes. Elles 
sont imprimées sur papier dont le grammage est compris entre 60 et 80 grammes au mètre 
carré. La combinaison des trois couleurs (bleu, blanc et rouge), à l’exception de la 
reproduction de l’emblème d’un parti politique est interdite (articles R 27 et R 29 du code 
électoral). Format : 210 X 297 mm  
▪ Recto :  

▪ 106 € la 1ère centaine et 10 € chaque centaine suivante 
▪ 196 € le 1er mille et 19 € chaque mille suivant 

▪ Recto-verso :  
▪ 138 € la 1ère centaine et 13 € chaque centaine suivante 
▪ 255 € le 1er mille et 25 € chaque mille suivant 
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• Bulletins de vote :  
Les candidats sont présentés sur le bulletin de vote dans l’ordre, avec les mêmes nom et 
prénom que sur la déclaration de candidature enregistrée. Les  
bulletins de vote, exclusivement en format recto – orientation portrai t, sont imprimés à 
l’encre noire (aucun aplat autorisé) y compris pour les logos des organisations syndicales ou 
professionnelles et exclusivement sur papier blanc  d’un grammage de 60 à 80 grammes 
au mètre carré (voir article R 30 du code électoral).  
 
Format 148 X 210 mm   : 48 € la 1ère centaine et 8 € chaque centaine suivante 

 :120€ le 1er mille et 15€ le mille suivant 
 

 
ARTICLE 3 – Les tarifs mentionnés ci-dessus incluent les prestations obligatoires listées 
ci-après et ne peuvent, de ce fait, donner lieu à aucun remboursement supplémentaire (achat du 
papier et de l’encre, composition, montage, corrections d’auteurs, façonnage, massicotage, 
empaquetage, pliage, transport, livraison). 
 
 
ARTICLE 4 – Les listes de candidats, qui ont recueilli au moins 5 % des suffrages exprimés  
peuvent demander le remboursement de leurs frais de propagande réellement exposés (nombre 
de circulaires et bulletins de vote remis à la Commission d’Organisation des Opérations 
Électorales, ne pouvant être supérieur à celui indiqué dans le tableau « des quantités »).  
Les demandes seront adressées par courrier recommandé avec avis de réception, ou sont 
déposées contre décharge, auprès des services du Préfet, au plus tard dans le délai de quinze 
jours qui suit la date de proclamation des résultat s.  
Le remboursement au candidat tête de liste s’effectuera sur présentation des pièces justificatives 
suivantes : 
Les factures correspondant aux impressions des circulaires et bulletins de vote, seront libellées en 
euros au nom du candidat tête de liste et porteront éventuellement l’indication « acquittée le ... ». 
Elles seront accompagnées d’un exemplaire de chaque document produit et d’un relevé d’identité 
bancaire (RIB) dudit candidat ou d’une éventuelle subrogation au profit de l’imprimeur avec RIB de 
ce dernier. 
 
 
ARTICLE 5 – Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère, le Président de la Chambre 
d’agriculture de l’Isère et le Président de la commission d’organisation des opérations électorales 
(COOE) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Isère. 
 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
signé 

Philippe PORTAL 
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Préfecture de l’Isère

Direction des Relations avec les Collectivités
Droit des sols et animation juridique

Affaire suivie par : Nadège TRACOL
Tél.: 04.76.60.33.30
Fax : 04.76.60.32.31
Courriel : n  adege.tracol@isere.gouv.fr  
Références : SYMBHI  – projet Isère Amont – tranches 2 et 3 – 
arrêté de cessibilité

ARRETE PREFECTORAL N° 

Portant cessibilité des terrains et/ou propriétés bâties nécessaires à la réalisation du
projet d’aménagement de l’Isère de Pontcharra à Grenoble dans un objectif de protection

contre les crues et de mise en valeur des milieux naturels par le Syndicat Mixte des
Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI)

Tranches 2 et 3 du projet Isère Amont

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles L.131-1 à
L.132-4 et R.131-3 à R.132-4 ;

VU la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

VU  les délibérations du conseil syndical du Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère
(SYMBHI)  en  date  du  10  mars  2008  décidant  de  recourir  à  la  procédure  déclarative  d’utilité
publique  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  procédures  administratives  liées  au  projet
d’aménagement  de l’Isère de Pontcharra à Grenoble dans un objectif  de protection contre les
crues et de mise en valeur des milieux naturels par le Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de
l’Isère (SYMBHI);

VU l’arrêté préfectoral n°2008-04616 du 26 mai 2008 prescrivant une enquête publique conjointe
préalable à la déclaration d’utilité publique relative au projet susvisé ;
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VU  l’arrêté  préfectoral  n°2009-05190  du  23  juin  2009  déclarant  d’utilité  publique  le  projet
d’aménagement  de l’Isère de Pontcharra à Grenoble dans un objectif  de protection contre les
crues et de mise en valeur des milieux naturels par le Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de
l’Isère (SYMBHI) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2014161-0040  du  10  juin  2014  prorogeant  la  validité  de  l’arrêté
préfectoral n°2009-05190 du 23 juin 2009 pour une durée de cinq ans à compter du 23 juin 2014 ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2018 prescrivant l’ouverture d’une enquête parcellaire pour le
projet précité dans la commune de Lumbin ;

VU le  plan  parcellaire  des  propriétés  dont  l’acquisition  est  nécessaire  pour  la  réalisation  de
l’opération projetée ;

VU les registres d’enquête ;

VU les pièces constatant que l’arrêté préfectoral du 22 mai 2018 a été publié, affiché en mairie de
Lumbin avant le début de l’enquête qui s’est tenue du 16 juin 2018 au 3 juillet 2018 inclus, et que
le dossier d’enquête ainsi que le registre ont été déposés pendant 18 jours consécutifs en mairie
de Lumbin ;

VU les justificatifs de publicité de l’enquête parus dans le Dauphiné Libéré les 8 juin 2018 et 22
juin 2018 ;

VU les récépissés des notifications adressées aux propriétaires et ayants droits ;

VU les conclusions favorables du commissaire enquêteur en date du 12 juillet 2018 à l’exécution
du projet ;

VU  la  lettre  du  Syndicat  Mixte  des Bassins  Hydrauliques de l’Isère  (SYMBHI)  en date  du 22
novembre 2018 sollicitant la prise de l’arrêté de cessibilité ;

VU les états parcellaires annexés au présent arrêté ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER   – Sont déclarées cessibles au profit du Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de
l’Isère (SYMBHI), conformément au plan parcellaire ci-dessus visé, les propriétés désignées aux
états  parcellaires  annexés,  nécessaires  au  projet  d’aménagement  de  l’Isère  de  Pontcharra  à
Grenoble dans un objectif de protection contre les crues et de mise en valeur des milieux naturels
par le SYMBHI sur le territoire de la commune de Lumbin.

ARTICLE 2 – L’acquisition par le Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI)
des parcelles mentionnées dans l’état parcellaire annexé au présent arrêté peut être opérée soit
par  voie  amiable,  soit  par  voie  d’expropriation  dans  les  conditions  fixées  par  les  dispositions
législatives et réglementaires du code de l’expropriation.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera notifié par l’expropriant,  en pli recommandé avec avis de
réception, aux propriétaires figurant sur les états parcellaires annexés au présent arrêté.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté de cessibilité a une durée de validité de six mois. Il sera considéré
comme caduc s’il n’est pas transmis dans les six mois de sa date de signature au greffe du juge
de l’expropriation.

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 – tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

2

Préfecture de l'Isère - 38-2018-12-05-003 - Arrêté préfectoral portant cessibilité des terrains et/ou propriétés bâties nécessaires à la réalisation du projet
d'aménagement de l'Isère de Pontcharra à Grenoble dans un objectif de protection contre les crues et de mise en valeur des milieux naturels par le Syndicat Mixte
des Bassins Hydrauliques de l'Isère (SYMBHI)

160



ARTICLE 5 – Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, le Président du Syndicat Mixte des
Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI),  le maire de la commune de Lumbin sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera insérée au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 5 décembre 2018

Pour le préfet, par délégation,
Le secrétaire général

SIGNE Philippe PORTAL

RECOURS     :   La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur dans le délai de deux
mois et d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter
de sa notification, en application de l’article R421-1 du Code de Justice Administrative.
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Vie Démocratique
Affaire suivie par : Laurence LE STER
Tél.:04 76 60 48 21
Courriel : pref-reglementation@isere.gouv.fr
Références : 330

ARRETE 38-2018
Portant renouvellement de l’agrément de la SARL " GLOBE SERVICES ",

pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la  Directive  2005/60/CE  du  Parlement  et  du  Conseil  du  26  octobre  2005  relative  à
la  prévention  de  l’utilisation  du  système  financier  aux  fins  du  blanchiment  de  capitaux  et
de financement du terrorisme ;

VU le  Code  du  Commerce  et  notamment  les  articles  L123-10  à  L123-11-8  et  R123-166-1  à
R123-171 ;

VU le  Code  Monétaire  et  Financier  et  notamment  les  articles  L561-2,  L561-37  à  L561-43
et R561-39 à R561-50 ;

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier  aux fins  de blanchiment  de capitaux et  de financement  du terrorisme et  notamment
les articles 9 et 20 ;
 
VU le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect
des  obligations  relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  de  capitaux  et  le  financement
du  terrorisme  par  les  personnes  mentionnées  au  8°,  9°  et  15°  de  l’article  L561-2  du  Code
Monétaire  et  Financier  et  relatif  à  la  commission  nationale  des  sanctions (articles  R561-43  à
R561-50 du code monétaire et financier) ;

VU le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires
d’entreprises soumis à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire
des métiers (articles R 123-166-1 à R 123-166-5 du code de commerce) ;

VU l’arrêté préfectoral n°2012229-0014 du 16 août 2012 portant agrément, pour six ans, en vue
d’exercer l’activité d’entreprise de domiciliation de la SARL "GLOBE SERVICES", dont le siège
social se situe 350, chemin du Pré Neuf, 38350 La Mure

VU la demande réceptionnée le 18 mai 2018, complétée le 25 octobre 2018, de la SAS "GLOBE
SERVICES", pré-citée, présentée par son gérant, M. Gilbert SCHAFFER par laquelle est sollicité
le  renouvellement  de  l’agrément  pour  l’exercice  de  l’activité  de  domiciliation  juridique
d’entreprises ;                                                          …/...
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VU la  déclaration  d’entreprise  de  domiciliation  juridique  établie  par  M.  SCHAFFER  et
son attestation d’honorabilité du 16 mai 2018 ;

VU l’extrait  d’immatriculation  principale  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  délivré  par
le  Greffe  du Tribunal  de Commerce  de Grenoble,  en date  du 18 octobre  2018,  à  la  société
"GLOBE  SERVICES",  précitée,  enregistrée  sous  le  n°  482  906  294,  lequel  fait  notamment
apparaître comme activité principale la "domiciliation juridique d’entreprises" ;

VU le nouveau bail consenti pour neuf ans, du 19 février 2016 au 18 février 2025, entre la SCI
ODICEA et la Société "GLOBE SERVICES", pré-citée ; 

Considérant  que la société  "GLOBE SERVICES"  dispose en ses  locaux,  d’une pièce propre
destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à disposition des personnes domiciliées,
pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration
ou  de  la  surveillance  de  l’entreprise  qui  s’y  domicilie  ainsi  que  la  tenue,  la  conservation  et
la  consultation  des  livres,  registres  et  documents  prescrits  par  les  lois  et  règlements,
conformément notamment à l’article R123-168 du code de commerce ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L’agrément de la SAS "GLOBE SERVICES", représentée par son gérant M. Gilbert
SCHAFFER, est renouvelé pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises.
Le local mis à disposition des personnes domiciliées est situé  350 chemin du Pré Neuf,
38350 La Mure, également siège social de ladite société.

ARTICLE 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la notification
du présent agrément.

ARTICLE 3 : Tout changement substantiel dans les indications prévues à l’article R123-66-2
du Code du Commerce et toute  autre création d’établissements secondaires par l’entreprise de
domiciliation sera portée à la connaissance du Préfet  de l’Isère,  dans un délai  de deux mois,
dans les conditions prévues à l’article R123-166-4 du même code.

ARTICLE 4 : En application de l’article R123-166-5 du Code de Commerce, le présent agrément
peut être suspendu ou retiré dès lors que les conditions respectivement prévues au II de l’article
L123-11-3 et aux 3° et 4° de l’article R123-166-2 du même code ne seront plus respectées.

ARTICLE  5 : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  est  chargé  de  l’exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’Isère,  notifié
à M. Gilbert SCHAFFER, gérant de la SARL "GLOBE SERVICES" et dont copie sera adressée
au Directeur Départemental de la Protection des Populations de l’Isère et au Président du Tribunal
de Commerce de Grenoble.

Fait à Grenoble, le 11 décembre 2018

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice

Signé

  Maryse TRICHARD

Voies  et  délais  de  recours :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfecture de l’Isère
Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau sécurité intérieure et ordre public

Grenoble, le 12 décembre 2018

A R R E T E  N° 38-2018

autorisant l’entreprise de sécurité privée « MILEV SECURITE SERVICES » 
à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L.611-1 définissant les dispositions
générales des entreprises dans leurs activités privées de sécurité ;

VU l’article  L.613-1  du  Code  de  la  Sécurité  Intérieure  concernant  l’exercice  des  agents  de
surveillance et de gardiennage lors de missions sur la voie publique ;

VU le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.625-1 et suivants définissant les
conditions de formation des agents de surveillance et de gardiennage ;

VU le  Code de la  Sécurité  Intérieure,  notamment  son article  R.613-1,  relatif  à  l'utilisation  des
matériels,  documents,  uniformes et insignes des entreprises de surveillance et de gardiennage,
transport de fonds, de protection physique des personnes, de protection des navires ;

VU le  Code de la  Sécurité  Intérieure,  notamment  son art  R.613-5  relatif  à  l’autorisation  de la
surveillance des biens sur la voie publique accordée aux personnels des entreprises d’activités
privées de sécurité ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’agrément n° AUT-038-2116-06-23-20170609942 délivré le 23 juin 2017 à la société « MILEV
SECURITE SERVICES » par le Conseil National des Activités Privées de Sécurité ;

VU la demande présentée par courrier le 06 décembre 2018 par Monsieur AKRAB, gérant de la
Société  «MILEV  SECURITE  SERVICES»  pour  mettre  en  place  temporairement   3  agents  de
sécurité privée sur la voie publique, à l’occasion du marché de Noël de l’association de quartier du
« Vieux  village  Echirolles »  qui  se  déroulera  du  mercredi  12  décembre  2018  au  dimanche  16
décembre 2018, 30 avenue de la République à Echirolles de 21h00 à 07h00 ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  présentée  par  courrier  le  06  décembre  2018  par  Monsieur
AKRAB,  gérant  de la  Société  « MILEV SECURITE SERVICES » pour  le  marché  de Noël  de
l’association de quartier du « Vieux village Echirolles » qui se déroulera du mercredi 12 décembre
2018 au dimanche 16 décembre 2018, 30 avenue de la République à Echirolles de 21h00 à 07h00
donne lieu à des aménagements spécifiques pour assurer la meilleure sécurité possible du public ;
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SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Est autorisée la mise en place temporaire de 3 agents de sécurité privée sur la voie
publique, à l’occasion du marché de Noël de l’association de quartier du « Vieux village Echirolles »
qui se déroulera du mercredi  12 décembre 2018 au dimanche 16 décembre 2018 de 21h00 à
07h00, 30 avenue de la République à Echirolles ;

ARTICLE 2 :  Cette  surveillance sera  effectuée par  les  agents  de sécurité  dont  les  noms sont
mentionnés dans la liste annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les agents de sécurité visés à l’article 2 ne pourront pas être armés.

ARTICLE 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation s’engage à respecter les prescriptions du
livre VI du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  5 : La  présente  autorisation,  précaire  et  révocable  à  tout  moment,  prendra  fin  à
l’expiration de la mission.

ARTICLE 6 :  Le Directeur de Cabinet du Préfet de l’Isère et la Directrice Départementale de la
Sécurité  Publique de l’Isère,  sont  chargés de l’exécution  du présent  arrêté,  qui sera publié  au
recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Charles BARBIER

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Isère, Place de Verdun, 38000
Grenoble ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place
de Verdun à Grenoble.
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE BUDGETAIRE

RÉFÉRENCES A RAPPELER : 2018/PG

AFFAIRE SUIVIE PAR : Pascal GILLES

Tél : 04 76 60 34 39
Fax : 04 76 60 32 31
pascal.gilles@isere.gouv.fr

ARRETE

Portant attribution d’une subvention à la commune de Domène dans le cadre de l’acquisition des équipements
relatifs à l’utilisation du procès-verbal électronique

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU l’article 3 de la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, instituant pour
trois  ans,  soit  jusqu’au  31  décembre  2013,  un  fonds  d’amorçage  en  faveur  des  communes  ou  de  leurs
groupements faisant l’acquisition des équipements nécessaires à l’utilisation du procès-verbal électronique;

VU l’article 143 de la loi n°2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances initiale pour 2014, modifiant l’article 3
de la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 et prorogeant de deux ans, soit jusqu’au 31 décembre 2015 le
fonds d’amorçage précité ;

VU l’article 170 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances initiale pour 2016 prolongeant de deux
ans, soit jusqu’au 31 décembre 2017, le dispositif sus-mentionné ;

VU l’article 176 de la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances initiale pour 2018, prorogeant la durée
du fonds d’amorçage d’une année supplémentaire, soit jusqu’au 31 décembre 2018 ;

VU l’article L2334-24 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la répartition par le comité des
finances  locales  du  produit  des  amendes  de  circulation  routière  en  vue  du  financement  des  opérations
destinées à améliorer les transports en commun et la circulation ;

VU la facture acquittée, justifiant l’achat de deux terminaux de verbalisation électronique pour lesquels l’aide est
sollicitée par la commune;

VU l’état  de  connexion  des  équipements  de la  commune  transmis  par  l’Agence  Nationale  de  Traitement
Automatisé des Infractions (ANTAI), déclarant l’éligibilité des deux appareils acquis ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère 
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ARRETE

ARTICLE 1  er     :    Il est alloué à la commune de Domène, en application des dispositions visées ci-dessus, une
somme de 780 € (sept cent quatre-vingts euros)  au titre des équipements acquis (deux terminaux) dans le
cadre de la mise en place de la verbalisation électronique

ARTICLE 2 – cette somme est prélevée sur le compte 4651200000 + code COL5401000 « Fonds d’amorçage
en  faveur  des  communes  ou  de  leurs  groupements  pour  le  déploiement  du  procès-verbal  électronique-
Communes- Année 2018 »-  « Non interfacée »

ARTICLE 3:  le  Secrétaire Général  de la  préfecture de l’Isère et  le  Directeur Départemental  des Finances
Publiques de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère et notifié à la commune de Domène

Fait à Grenoble, le  4 décembre 2018

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Philippe PORTAL

N.B.     :   Le présent arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble, 2 Place de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication ou de sa notification.
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE BUDGETAIRE

RÉFÉRENCES A RAPPELER : 2018/PG

AFFAIRE SUIVIE PAR : Pascal GILLES

Tél : 04 76 60 34 39
Fax : 04 76 60 32 31
pascal.gilles@isere.gouv.fr

ARRETE

Portant attribution d’une subvention à la commune de Villefontaine dans le cadre de l’acquisition des
équipements relatifs à l’utilisation du procès-verbal électronique

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU l’article 3 de la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, instituant pour
trois  ans,  soit  jusqu’au  31  décembre  2013,  un  fonds  d’amorçage  en  faveur  des  communes  ou  de  leurs
groupements faisant l’acquisition des équipements nécessaires à l’utilisation du procès-verbal électronique;

VU l’article 143 de la loi n°2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances initiale pour 2014, modifiant l’article 3
de la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 et prorogeant de deux ans, soit jusqu’au 31 décembre 2015 le
fonds d’amorçage précité ;

VU l’article 170 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances initiale pour 2016 prolongeant de deux
ans, soit jusqu’au 31 décembre 2017, le dispositif sus-mentionné ;

VU l’article 176 de la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances initiale pour 2018, prorogeant la durée
du fonds d’amorçage d’une année supplémentaire, soit jusqu’au 31 décembre 2018 ;

VU l’article L2334-24 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la répartition par le comité des
finances  locales  du  produit  des  amendes  de  circulation  routière  en  vue  du  financement  des  opérations
destinées à améliorer les transports en commun et la circulation ;

VU la facture acquittée, justifiant l’achat de trois terminaux de verbalisation électronique pour lesquels l’aide est
sollicitée par la commune;

VU l’état  de  connexion  des  équipements  de la  commune  transmis  par  l’Agence  Nationale  de  Traitement
Automatisé des Infractions (ANTAI), déclarant l’éligibilité des trois appareils acquis ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère 
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ARRETE

ARTICLE 1  er     :   Il est alloué à la commune de Villefontaine, en application des dispositions visées ci-dessus, une
somme de 896,40 € (huit cent quatre vingt seize euros et quarante centimes)  au titre des équipements acquis
(trois terminaux) dans le cadre de la mise en place de la verbalisation électronique

ARTICLE 2 – cette somme est prélevée sur le compte 4651200000 + code COL5401000 « Fonds d’amorçage
en  faveur  des  communes  ou  de  leurs  groupements  pour  le  déploiement  du  procès-verbal  électronique-
Communes- Année 2018 »-  « Non interfacée »

ARTICLE 3:  le  Secrétaire Général  de la  préfecture de l’Isère et  le  Directeur Départemental  des Finances
Publiques de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère et notifié à la commune de Villefontaine

Fait à Grenoble, le  4 décembre 2018

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Philippe PORTAL

N.B.     :   Le présent arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble, 2 Place de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication ou de sa notification.
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Préfecture de l?Isère

38-2018-12-04-032

Arrêté Préfectoral portant clôture de la régie de recettes

créée auprès de la police municipale de Chamrousse 
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE  BUDGETAIRE

RÉFÉRENCES A RAPPELER : PG/2018

AFFAIRE SUIVIE PAR : Pascal GILLES

Tél : 04 76 60 34 39
Fax : 04 76 60 32 31
pascal.gilles@isere.gouv.fr

ARRETE

Portant clôture de la régie de recettes créée auprès de la police municipale de Chamrousse

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU l’arrêté préfectoral n°2003-12351 du 6 novembre 2003 portant institution d’une régie de recettes auprès de 
la police municipale de Chamrousse ;

VU l’arrêté préfectoral n°2012152-0053 du 31 mai 2012 portant nomination d’Alain BRION au poste de 
régisseur de recettes titulaire et de Norbert VALLEE en qualité de régisseur suppléant auprès de la police 
municipale de Chamrousse;

VU la lettre de demande de la commune tendant à la clôture de la régie;

VU l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     :   il est mis fin à la régie de recettes créée auprès de la commune de Chamrousse

ARTICLE 2: la régie cessera de fonctionner effectivement à la date d’établissement du procès-verbal de clôture
par les services de la DDFIP 
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ARTICLE 3 : les arrêtés préfectoraux n°2003-12351 du 6 novembre 2003 et n°2012152-0053 du 31 mai 2012
sus-visés sont abrogés

ARTICLE 4: le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et le Directeur Départemental des Finances 
Publiques de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère et notifié à la commune de Chamrousse

Grenoble, le   4 décembre 2018

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Philippe PORTAL

N.B.     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2
Place de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification.
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Préfecture de l?Isère

38-2018-12-04-033

Arrêté Préfectoral portant clôture de la régie de recettes

créée auprès de la police municipale de Domène
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE  BUDGETAIRE

RÉFÉRENCES A RAPPELER : PG/2018

AFFAIRE SUIVIE PAR : Pascal GILLES

Tél : 04 76 60 34 39
Fax : 04 76 60 32 31
pascal.gilles@isere.gouv.fr

ARRETE

Portant clôture de la régie de recettes créée auprès de la police municipale de Domène

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU l’arrêté préfectoral n°2003-06236 du 16 juin 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la 
police municipale de Domène;

VU l’arrêté préfectoral n°2007-01267 du 8 février 2007, portant nomination de Fabrice GAUCHER au poste de 
régisseur de recettes titulaire et de Franck HORVATH en qualité de régisseur suppléant auprès de la police 
municipale de Domène ;

VU la lettre de demande de la commune tendant à la clôture de la régie en raison de l’adoption du dispositif de
verbalisation électronique ;

VU l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     :    il est mis fin à la régie de recettes créée auprès de la police municipale de la commune de
Domène

ARTICLE 2: la régie cessera de fonctionner effectivement à la date d’établissement du procès-verbal de clôture
par les services de la DDFIP 
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ARTICLE 3 : les arrêtés préfectoraux n° 2003-06236 du 16 juin 2003 et n°2007-01267 du 8 février 2007 sus-
visés sont abrogés;

ARTICLE 4: le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et le Directeur Départemental des Finances 
Publiques de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère et notifié à la commune de Domène

Grenoble, le 4 décembre 2018 

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Philippe PORTAL

N.B.     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2
Place de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification.
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Préfecture de l?Isère

38-2018-12-10-005

Arrêté préfectoral portant création du syndicat isérois des

rivières-Rhône Aval
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Préfecture de l?Isère
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Arrêté préfectoral portant dissolution du syndicat

intercommunal d'alimentation en eau potable de Presles et
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Section Intercommunalité et Institutions Locales

RÉFÉRENCES A RAPPELER : SM 2018/434

ARRETE n°

Portant dissolution du syndicat intercommunal d’alimentation
en eau potable de Presles et Saint-Pierre de Cherennes

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) et notamment l’article 35 ;

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  notamment  les  articles  L. 5211-17,
L. 5214-21 et L 5211-41 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°38-2017-12-29-003 du 29  décembre  2017  relatif  au  transfert  des
compétences « eau potable » et « assainissement collectif et non collectif » à la communauté de
communes Saint-Marcellin Vercors Isère communauté, au titre des compétences facultatives ;

CONSIDERANT  que la communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère communauté
exercera,  à  compter  du  1er janvier  2019,  les  compétences  susvisées  sur  l’intégralité  de  son
territoire ;

CONSIDERANT que le périmètre du syndicat  intercommunal d’alimentation en eau potable de
Presles  et  Saint-Pierre-de-Cherennes  est  inclus  en  totalité  dans  celui  de  la  communauté  de
communes de Saint-Marcellin Vercors Isère et que le syndicat n’exerce pas d’autres compétences
que l’eau potable ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;
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ARRETE

Article 1

Conformément aux dispositions de l’article L. 5214-21 alinéas 2 et 3 du CGCT, la communauté de
communes  Saint-Marcellin Vercors Isère communauté se substitue  au syndicat  intercommunal
d’alimentation en eau potable de Presles et Saint-Pierre-de-Cherennes.

La  substitution  de  la  communauté  de  communes  au  syndicat  s’effectue  dans  les  conditions
prévues à l’article L. 5211-41 alinéa 2 du CGCT.

Article 2

Au 1er janvier 2019, le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Presles et Saint-
Pierre-de-Cherennes est dissous.

Article 3

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- Le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère,
- Le Président de la communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère communauté,
- Le Président du syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Presles et Saint-

Pierre-de-Cherennes.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. Un exemplaire sera
adressé au directeur départemental des finances publiques de l’Isère, et sous son couvert, aux
comptables des collectivités territoriales intéressées.

Grenoble, le 7 décembre 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Philippe PORTAL

N.B. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 Place de Verdun,
BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs.
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38-2018-12-11-008

Arrêté préfectoral portant nomination du liquidateur chargé

de finaliser les opérations de dissolution et d’assurer la

répartition de l’actif et du passif du syndicat

d’assainissement du Bréda (SABRE)Nomination du liquidateur chargé de finaliser les opérations de dissolution et d’assurer la

répartition de l’actif et du passif du syndicat d’assainissement du Bréda (SABRE)
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Préfecture de l’Isère

Direction des Relations avec les Collectivités 
Bureau du Conseil et du Contrôle Budgétaires
Ref : AM

A Grenoble, le 11 décembre 2018

ARRETE N° 38-2018-12- 
portant nomination du liquidateur chargé de finaliser les opérations de
dissolution et d’assurer la répartition de l’actif et du passif du syndicat

d’assainissement du Bréda (SABRE)

=====================

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment  ses articles L.5211-25-1,
L.5211-26 et R.5211-9 à R.5211-11 ;

VU  la loi n° 2015-991 du 7 août 2017 portant nouvelle organisation territotiale de la République,
notamment ses articles 33 et 35 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  du  modifié  N°  95-927  du  28  février  1995  instituant  le  syndicat
d’assinissement du Bréda ((SABRE) ;

VU l’arrêté inter-préfectoral N° 38-2017-12-26-001 du 26 décembre 2017 portant fin de compétences
du syndicat d’assinissement du Bréda ;

CONSIDÉRANT  que les contradictions contenues dans les annexes 1 et 3 de la délibération du
SABRE  du  26  septembre  2018  constituent  une  anomalie  substantielle  dans  la  répartition  des
résultats entre les communes membres ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de nommer un liquidateur qui se substituera à l’ordonnateur du
SABRE pour  procéder  aux opérations  de répartition  de l’actif  et  du  passif  entre  les  communes
membres ;
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ARRETE :

ARTICLE 1  er     

Monsieur Benoît LEGAY, inspecteur principal auditeur à la DDFIP de l'Isère est désigné en qualité
de liquidateur du syndicat d’assinissement du Bréda ;

ARTICLE 2

Il sera chargé, sous réserve du droit des tiers, de finaliser les opérations de répartitions des actifs
et des passifs du SABRE ;

ARTICLE 3

A la fin de la période de liquidation, il établira un état de répartitions de l’actif et du passif entre
chacun des attributaires qu’il aura désignés ;

ARTICLE 4

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de
Grenoble  dans  un  délai  de  deux  à  compter  de  sa  date  de  publication  aux  receuil  des  actes
administratifs de la la préfecture de l’isère ;

ARTICLE 5

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des finances publiques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au receuil
des actes administratifs de la préfecture de l’Isère et dont une copie sera transmise au président du
SABRE, ainsi qu’aux présidents des communautés de communes du Grésivaudan et de Cœur de
Savoie ;

Le Préfet 

Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général

Philippe PORTAL
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Section Intercommunalité et Institutions Locales

RÉFÉRENCES A RAPPELER : SM 2018/384

ARRETE N°

Portant restitution de compétences et arrêt de missions du syndicat
intercommunal de la Gresse, du Drac Aval et de leurs Affluents 

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article L. 5211-17 ;

VU l’arrêté  préfectoral  modifié  n°2005-04999  du  10  mai  2005  portant  création  du  syndicat
intercommunal de la Gresse et du Drac Aval (SIGREDA) ;

VU la  délibération  du  comité  syndical  du  SIGREDA du  4  septembre  2018  proposant,  au  31
décembre 2018, d’une part, le dessaisissement des compétences « assainissement non collectif »
et  « animation et  concertation » (item 12 de l’article  L. 211-7 du code de l’environnement)  et,
d’autre part, l’arrêt de la gestion des réserves naturelles régionales (RNR) des Isles du Drac et de
l’étang de Haute-Jarrie et du portage administratif de la commission locale de l’eau (CLE) Drac
Romanche ;

VU les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  du
SIGREDA mentionnées ci-après, approuvant la restitution des compétences précitées, l’arrêt de la
gestion des RNR et l’arrêt du portage de la CLE Drac Romanche :

• Château-Bernard....................................................le 4 octobre 2018
• Chichilianne..........................................................le 16 octobre 2018
• Châtel-en-Trièves............................................le 20 septembre 2018
• Claix................................................................le 27 septembre 2018
• Cornillon-en-Trièves...............................................le 9 octobre 2018
• Gresse-en-Vercors...............................................le 30 octobre 2018
• Lalley......................................................................le 2 octobre 2018
• Lavars..............................................................le 25 septembre 2018
• Le Gua.............................................................le 24 septembre 2018
• Le Monestier-du-Percy..........................................le 11 octobre 2018
• Le Percy...............................................................le 19 octobre 2018
• Mens................................................................le 27 septembre 2018
• Miribel-Lanchâtre..................................................le 15 octobre 2018
• Pont-de-Claix........................................................le 11 octobre 2018
• Saint-Andéol....................................................le 13 septembre 2018
• Saint-Georges-de-Commiers...........................le 18 septembre 2018
• Saint-Guillaume....................................................le 22 octobre 2018
• Saint-Jean-d’Hérans.............................................le 18 octobre 2018
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• Saint-Martin-de-la-Cluze..................................le 19 septembre 2018
• Saint-Paul-de-Varces............................................le 23 octobre 2018
• Sinard..............................................................le 18 septembre 2018
• Tréminis..................................................................le 2 octobre 2018
• Varces-Allières-et-Risset.................................le 18 septembre 2018
• Vif....................................................................le 24 septembre 2018

VU  les  délibérations  des  organes  délibérants  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  (EPCI-FP),  membres  du  SIGREDA,  mentionnés  ci-après,
approuvant la restitution des compétences précitées, l’arrêt de la gestion des RNR et l’arrêt du
portage de la CLE Drac Romanche :

• Grenoble Alpes métropole...........................................le 9 novembre 2018
• Communauté de communes de la Matheysine................le 8 octobre 2018
• Communauté de communes du Trièves...................le 17 septembre 2018

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Baudille-et-Pipet du 17 octobre 2018 refusant la
restitution des compétences précitées, l’arrêt de la gestion des RNR et l’arrêt du portage de la
CLE Drac Romanche  ;

CONSIDERANT que le SIGREDA procède à la restitution de certaines de ses compétences et
missions en prévision de son adhésion au syndicat  mixte des bassins hydrauliques de l’Isère
(SYMBHI) au 1er janvier 2019, qui entraînera sa dissolution à la même date ;

CONSIDERANT  que  les  conditions  de  majorité  requises  par  les  dispositions  des  articles
L. 5211-17 et L. 5211-5 du CGCT sont réunies ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

Article 1

La compétence « assainissement non collectif » est restituée, à la date du 31 décembre 2018, à la
communauté  de  communes  de  la  Matheysine  et  à  22  communes  de  la  communauté  de
communes du Trièves (Château-Bernard,  Châtel-en-Trièves,  Chichilianne,  Cornillon-en-Trièves,
Gresse-en-Vercors, Lalley, Lavars, Le Percy, Mens, Monestier-de-Clermont, Monestier-du-Percy,
Prébois,  Roissard,  Saint-Andéol,  Saint-Baudille-et-Pipet,  Saint-Jean-d’Hérans,  Saint-Martin-de-
Clelles,  Saint-Martin-de-la-Cluze,  Saint-Maurice-en-Trièves,  Saint-Paul-les-Monestier,  Sinard  et
Tréminis).

Article 2

La compétence « animation et concertation » correspondant à l’item 12 de l’article L. 211-7 du
code  de  l’environnement  est  restituée,  à  la  date  du  31  décembre  2018,  à  9  communes  de
Grenoble Alpes métropole (Champagnier, Claix, Miribel-Lanchâtre, Le Gua, Pont-de-Claix, Saint-
Georges-de-Commiers, Saint-Paul-de-Varces, Varces-Allières-et-Risset et Vif) et à 23 communes
de la communauté de communes du Trièves (Château-Bernard, Châtel-en-Trièves, Chichilianne,
Cornillon-en-Trièves, Gresse-en-Vercors, Lalley, Lavars, Le Percy, Mens, Monestier-de-Clermont,
Monestier-du-Percy,  Prébois,  Roissard,  Saint-Andéol,  Saint-Baudille-et-Pipet,  Saint-Guillaume,
Saint-Jean-d’Hérans, Saint-Martin-de-Clelles, Saint-Martin-de-la-Cluze, Saint-Maurice-en-Trièves,
Saint-Paul-les-Monestier, Sinard et Tréminis).

Article 3

La gestion des RNR des Iles du Drac et de l’étang de Haute-Jarrie est arrêtée au 31 décembre
2018.

2
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Article 4 

Le portage administratif de la CLE Drac Romanche est arrêté au 31 décembre 2018.

Article 5

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère,
- le Président du SIGREDA,
- les Maires des communes membres du SIGREDA,
- les Présidents des EPCI-FP membres du SIGREDA.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. Un exemplaire sera
adressé au directeur départemental des finances publiques de l’Isère, et sous son couvert, aux
comptables des collectivités territoriales intéressées.

A Grenoble, le 7 décembre 2018

Pour le Préfet, par délégation
Le Secrétaire Général

Philippe PORTAL

N.B. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 Place de Verdun,
BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs.

3
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PRÉFET DE L’ISÈRE

ARRÊTÉ N°38-2018-
relatif aux mesures de sûreté applicables sur l’aérodrome de Grenoble Alpes Isère et
modifiant l’arrêté n°38-2017-02-21-014 relatif aux mesures de police applicables sur

l’aérodrome de Grenoble-Isère

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du mérite,

Vu le  règlement  (CE) n°300/2008 du parlement  européen et  du conseil  du 11 mars  2008
modifié, relatif à l’instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation
civile ;

Vu le règlement d’exécution (UE) n°2015/1998 modifié de la commission du 5 novembre
2015 fixant des mesures détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes dans
le domaine de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le règlement (UE) n°1254/2009 modifié de la commission du 18 décembre 2009 fixant les
critères permettant aux états membres de déroger aux normes de base communes en matière
de sûreté de l’aviation civile et d’adopter d’autres mesures de sûreté ;

Vu le Code des transports, notamment ses articles L.6332-2 et L.6342-2 à 4 ;

Vu le  Code de l’aviation  civile,  notamment  ses  articles  R.213-1-2,  R.213-1-3,  R.213-1-5,
R.213-3-1 et R.213-3-3 ;

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article R.114-4 ;

Vu l’arrêté  du 7  janvier  2000 relatif  à  la  répartition  des  missions  de  sécurité  et  de paix
publiques entre la police nationale et la gendarmerie nationale sur l’emprise des aérodromes
ouverts à la circulation aérienne publique ;

Vu  l’arrêté  modifié  du  1er septembre  2003  relatif  aux  infrastructures,  équipements  et
formations en matière de sûreté du transport aérien ainsi qu’à certaines modalités d’exercice
des  agréments  en  qualité  d’agent  habilité,  de  chargeur  connu,  d’établissement  connu  et
d’organisme technique ;

Vu l’arrêté modifié du 11 septembre 2013 relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile ;

Vu l’avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est ;

Vu l’avis de l’officier général de la zone de défense Sud-Est ;

Vu l’avis du président de la société d’exploitation de l’aéroport de Grenoble Isère,
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Liste des acronymes :

AIM : arrêté interministériel
BGTA : brigade de gendarmerie des transports aériens
DSAC-CE : Direction de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est
LPV : laissez-passer véhicule
LUE : lieu à usage exclusif
PARIF : poste d’accès routier et d’inspection/filtrage
PCZSAR : partie critique de zone de sûreté à accès réglementé
PIF : poste d’inspection/filtrage
TCA : titre de circulation aéroportuaire
ZD : zone délimitée

Définitions :

Aire de trafic : aire destinée aux aéronefs pendant l’embarquement ou le débarquement des
passagers,  le chargement  ou le déchargement  de la poste ou du fret,  l’avitaillement  ou la
reprise de carburant, le stationnement ou l’entretien

Aire de  manœuvre :  partie  de  l’aérodrome utilisée  pour  le  décollage,  l’atterrissage  et  la
circulation des aéronefs, à l’exclusion de l’aire de trafic

Aire de mouvement : partie de l’aérodrome composée de l’aire de manœuvre et de l’aire de
trafic

Véhicule  captif :  véhicule  qui,  hormis  pour  nécessité  de  dépannage  ou  d’entretien  non
réalisable sur site, demeure en permanence en côté piste

Zone  d’évolution  contrôlée :  périmètre  de  sécurité  défini  par  un  polygone  enveloppant
l’avion et dont les sommets se trouvent à 5m au-delà du nez, des bouts d’ailes et de la queue
de l’avion
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Chapitre I – Délimitation des zones

Article 1 - Limites des zones constituant l’aérodrome

L’ensemble des terrains constituant  l’emprise de l’aérodrome de Grenoble Alpes Isère est
divisé en deux zones :

- une zone côté ville ; 
- une zone côté piste dont l’accès est règlementé ;

La séparation entre le côté ville et le côté piste est matérialisée sur toute sa périphérie par une
clôture,  par  des  bâtiments  ou  un  cloisonnement  à  l’intérieur  de  ces  bâtiments  dont  les
caractéristiques sont définies sur avis conforme de la Direction de la sécurité de l’aviation
civile Centre-Est (DSAC-CE).

Article 2 – Zone côté ville librement accessible

Le  côté  ville  comprend  les  parties  de  l’aérodrome  librement  accessibles  au  public,
notamment :

- les parties de l’aérogare en amont des postes d’inspection/filtrage ;
- les parcs de stationnement des véhicules ouverts au public, ainsi que les routes et voies

ouvertes à la circulation publique desservant ces installations ;
- les bâtiments résidentiels ;
- une partie des installations de l’Ecole nationale de l’aviation civile ;
- l’aérogare du terminal aviation d’affaires.

L’exploitant  d’aérodrome  peut  demander  à  la  préfecture  d’interdire  totalement  ou
partiellement  l’accès  des  personnes  ou  des  véhicules  au  côté  ville  de  l’aérodrome.
L’exploitant d’aérodrome  peut également restreindre l’accès à certains locaux aux personnes
justifiant d’une obligation professionnelle, après en avoir informé la brigade de gendarmerie
des transports aériens (BGTA) de Grenoble Saint-Geoirs.

Article 3 – Zones règlementées du côté ville 

Le côté ville comprend également deux zones dont l’accès est règlementé pour des raisons de
sécurité et de sûreté :

- la salle de récupération des bagages à l’arrivée ;
- le patio de l’aérogare.

Article 4 – Zone côté piste

Le côté piste comprend les parties de l’aérodrome dont l’accès est règlementé, de manière à
empêcher  l’accès  de  personnes  et  véhicules  non  autorisés.  Le  côté  piste  est  constitué
notamment :

- de l’aire de mouvement ;
- des parties de l’aérogare en aval des postes d’inspection/filtrage ;
- des salles d’inspection/filtrage des bagages de soute et de déchargement des bagages à

l’arrivée ;
- des  bâtiments  abritant  le  service  de  sauvetage  et  de  lutte  contre  l’incendie

aéronautique ;
- des hangars abritant des aéronefs.
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Article 5 – Composition du côté piste

Le côté piste comprend des zones présentant un statut sûreté définissant, pour chacune d’entre
elles, les règles de sûreté qui y sont applicables. Ces zones sont les suivantes :

- une zone côté piste simple ;
- deux zones délimitées (ZD), dénommées « zone délimitée Nord » et « zone délimitée

Sud » ;
- une zone de sûreté à accès règlementé, classée intégralement partie critique de zone

de sûreté à accès règlementé (PCZSAR) ;
Les limites physiques de ces zones varient en fonction de deux périodes : la période « été » et
la période « hiver ». L’exploitant d’aérodrome fixe la date de passage d’une période à l’autre
et en informe la préfecture, la DSAC-CE et la BGTA de Grenoble Saint-Geoirs.

La période hiver s’étend au moins du 1er décembre au 1er avril de l’année suivante.

Les limites  physiques de ces zones durant chaque période figurent  sur les plans joints  en
annexes  du présent arrêté.

Article 6 – Secteurs fonctionnels

Le côté piste comprend également des secteurs fonctionnels définis pour des impératifs de
sécurité et de sûreté :

- TRA : aire de trafic, ce secteur comprend les deux ZD ;
- MAN : aire de manœuvre ;
- NAV : installations utilisées par les services de la navigation aérienne ;
- SVC : chemin de ronde périphérique ;
- ENE : centrale électrique et soutes à carburant ;
- ZDN : zone délimitée Nord ;
- ZDS : zone délimitée Sud.

Article 7 – Partie critique de la zone de sûreté à accès réglementé

La PCZSAR est activable de façon temporaire par l’exploitant d’aérodrome en période été et
est activée en permanence en période hiver. L’activation de la PCZSAR en période été fait
l’objet d’une information à la BGTA de Grenoble Saint-Geoirs.

En période été, la PCZSAR comprend :
 une partie des postes de stationnement C ;
 les salles d’inspection/filtrage des bagages de soute et le cheminement utilisé pour

l’acheminement des chariots aux aéronefs ;
 les  salles  d’embarquement  utilisées  par  les  passagers  ainsi  que  les  cheminements

empruntés par les personnels et les passagers pour se rendre aux aéronefs.

En période hiver, la PCZSAR comprend, en plus des zones de la période été :
- les postes de stationnement B et C à l’exception du poste de stationnement B3 ;
- les postes de stationnement A à l’exception du poste de stationnement A12 ;
- l’aire  de  manœuvre  à  l’exception  des  voies  de  circulation  et  des  postes  de

stationnement situés au Nord de la piste ;
- les hangars n°3, 8 et 9 ;
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- les bâtiments abritant le SSLIA.

Article 8 – Extension de la zone de sûreté à accès règlementé

Durant la période « hiver », l’exploitant d’aérodrome peut classer en PCZSAR, après en avoir
informé la BGTA de Grenoble Saint-Geoirs :

- une zone comprenant les pompes à carburant pour les véhicules aéroportuaires ;
- une zone comprenant les postes de stationnement A12 et B3. Lorsqu’elle est activée,

la limite entre cette zone et la ZD Sud fait l’objet d’une surveillance constante par du
personnel de l’exploitant d’aérodrome.

Ces zones sont représentées sur les plans joints en annexes.

Article 9 – Secteurs de sûreté

La PCZSAR comporte quatre secteurs de sûreté :
- Secteur « A » : poste de stationnement et zone d’évolution contrôlée des aéronefs ;
- Secteur « B » : salle d’inspection/filtrage et de stockage des bagages de soute, ainsi

qu’un  périmètre  s’étendant  à  une  distance  de  deux  mètres  autour  des  chariots  et
véhicules utilisés pour transporter les bagages de soute vers les aéronefs ;

- Secteur « F » : itinéraires d’acheminement du fret vers les aéronefs, et zone utilisée
pour le stockage du fret sécurisé au départ ;

- Secteur « P » : salles d’embarquement et cheminements utilisés par les passagers au
départ depuis le poste d’inspection/filtrage jusqu’aux aéronefs.

Article 10 - Lieux à usage exclusif

Les organismes qui  remplissent  les  conditions  fixées  à  l’article  A-7 I-T de l’AIM du 11
septembre 2013 susvisé peuvent demander à la préfecture de l’Isère, après avis de la DSAC-
CE, la délivrance du statut d’occupant de lieu à usage exclusif (LUE). Aucun nombre minimal
de titres de circulation accompagnée n’est nécessaire à l’obtention de ce statut.

La liste des LUE figure en annexe jointe au présent arrêté.

Article 11 - Déclassements

Dans le cadre de l’organisation de travaux ou d’évènements à la limite entre le côté ville et le
côté  piste,  les  zones  décrites  dans  les  articles  précédents  du  présent  arrêté  peuvent  être
modifiées  de  manière  temporaire  par  arrêté  spécifique  à  la  demande  de  l’exploitant
d’aérodrome après avis de la DSAC-CE. La demande est adressée à la préfecture au moins
vingt jours avant la date de début du déclassement demandé.

Le  déclassement  fait  l’objet  d’une  information  préalable  à  la  BGTA  de Grenoble Saint-
Geoirs.

Chapitre II – Conditions de circulation des personnes

Article 12 – Accès aux zones règlementées du côté ville

Les personnels des services compétents de l’Etat, les fonctionnaires de la police nationale, les
militaires de la gendarmerie et les agents des douanes porteurs d’une carte professionnelle ou
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munis  d’une  commission  d’emploi  sont  réputés  détenir  l’autorisation  d’accès  aux  zones
règlementées du côté ville.

Article 13 – Accès à la salle de récupération des bagages
 
L’accès  à  la  salle  de  récupération  des  bagages  à  l’arrivée  est  réservé aux  personnels  en
possession d’un titre de circulation aéroportuaire (TCA) valide ou d’une autorisation d’accès
spécifique délivrée par l’exploitant d’aérodrome, ainsi qu’aux passagers des vols à l’arrivée.

L’exploitant  d’aérodrome  équipe  la  salle  de  récupération  des  bagages  à  l’arrivée  d’un
dispositif permettant d’en empêcher l’accès non autorisé depuis le côté ville.

Les caractéristiques et les modalités de gestion des autorisations d’accès spécifiques à la salle
de  récupération  des  bagages  sont  décrites  dans  une  mesure  particulière  d’application  du
présent arrêté.

Article 14 – Accès au patio de l’aérogare

L’accès au patio de l’aérogare est réservé aux personnels de l’exploitant d’aérodrome ou des
entreprises exerçant une activité dans l’aérogare.

Article 15 – Accès au côté piste

Les accès au côté piste sont divisés en trois catégories :
 les  accès  communs :  points  de  passage  vers  le  côté  piste  utilisables  par  tous  les

usagers de l’aérodrome.  Ces accès sont gérés sous la responsabilité  de l’exploitant
d’aérodrome et font l’objet d’une signalisation portant la mention « accès règlementé
par arrêté préfectoral » ;

 les accès privatifs : points de passage vers le côté piste dont l’utilisation est restreinte
à  une  ou  plusieurs  catégories  d’usagers  identifiées.  Ces  accès  sont  gérés  sous  la
responsabilité de l’organisme autorisé par l’exploitant d’aérodrome ;

 les  accès  de  secours :  points  de  passage  vers  le  côté  piste  des  personnes  et  des
véhicules  utilisables  uniquement  dans  le  but  de porter  une assistance prioritaire  et
urgente  aux personnes  ou aux biens  ou  dans  le  cadre  d’exercices  autorisés  par  la
préfecture. Ces accès sont gérés sous la responsabilité de l’exploitant d’aérodrome.

Les accès de secours situés à l’entrée ou à l’intérieur des bâtiments sont munis d’un système
de détection d’ouverture. L’utilisation des accès et des issues de secours est interdite hors cas
d’urgence.

Les accès communs et de secours sont répertoriés sur le plan joint en annexe au présent arrêté.
Les accès privatifs sont répertoriés dans le programme de sûreté de l’exploitant d’aérodrome.

La création, la suppression ou la modification du fonctionnement d’accès au côté piste n’est
autorisée que sur avis conforme de la DSAC-CE.

Article 16 – Personnes autorisées à accéder au côté piste

Sont autorisés à accéder au côté piste :
a) les personnes mentionnées à l’article 1-2-1-2 de l’AIM du 11 septembre 2013 susvisé ;
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b) les  personnes  titulaires  d’une  autorisation  d’accès  délivrée  par  l’exploitant
d’aérodrome ;

c) les passagers munis d’un titre de transport individuel ou collectif valide, accompagnés
par du personnel d’une entreprise de transport aérien ou de l’exploitant d’aérodrome :

d) les autres passagers accompagnés par un membre d’équipage.

Pour les personnels navigants et les élèves pilotes, l’autorisation n’est valable que pour se
rendre aux aéronefs et dans les lieux nécessaires à l’exécution des vols.

Article 17 – Autorisations d’accès

L’exploitant d’aérodrome transmet la liste des autorisations délivrées à la préfecture et à la
BGTA de Grenoble Saint-Geoirs.

Les caractéristiques et les modalités de gestion des autorisations d’accès au côté piste sont
fixées dans une mesure particulière d’application du présent arrêté.

Article 18 – Accès aux zones délimitées

Les dispositions des articles 16 et 17 du présent arrêté s’appliquent également dans les ZD.

Chaque accès  aux ZD fait  l’objet  d’une  traçabilité  assurée  par  le  gestionnaire  de l’accès
utilisé. Les informations suivantes sont conservées pendant une durée d’au moins 6 mois :

- le nom et le prénom de la personne ;
- la date et l’heure d’entrée dans la ZD.

Les moyens acceptables pour assurer le contrôle et la traçabilité des accès en ZD sont fixés
dans une mesure particulière d’application du présent arrêté.

Article 19 – Accès à la partie critique de la zone de sûreté à accès règlementé

En  période  été,  les  passagers  accèdent  à  la  PCZSAR  uniquement  par  le  poste
d’inspection/filtrage des passagers de l’aérogare. En plus de cet accès, en période hiver les
passagers peuvent accéder à la PCZSAR par le poste d’accès routier et d’inspection/filtrage.

Les personnels peuvent accéder à la PCZSAR par le poste d’inspection/filtrage des personnels
de  l’aérogare  ou  par  le  poste  d’accès  routier  et  d’inspection/filtrage.  En  période  été,  les
personnels sortant du hangar n°3 peuvent également accéder à la PCZSAR depuis l’aire de
trafic après avoir été inspectés/filtrés sur place.

Les  membres  d’équipage  accèdent  à  la  PCZSAR  par  le  poste  d’inspection/filtrage  des
personnels ou des passagers ou par le poste d’accès routier et d’inspection/filtrage.

Article 20 – Titres de circulation aéroportuaire

En application de l’article  R.213-3-3 du Code de l’aviation civile,  les titres de circulation
aéroportuaire permettant l’accès en PCZSAR sont les suivants :

- TCA national : comportant la mention « NATIONAL » sur fond rouge, délivré par le
ministre chargé des transports ;
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- TCA régional : comportant la mention « DAC CENTRE EST » ou « DSAC CE » sur
fond rouge ou orange, délivré par le ministre chargé des transports ;

- TCA local  permanent :  comportant  la  mention  « GRENOBLE ISERE »,  sur  fond
rouge ou orange, délivré par le préfet de l’Isère ;

- TCA local  temporaire :  sur fond dégradé allant  du jaune au rouge, délivré par le
préfet de l’Isère ;

- TCA accompagnée local : sur fond vert, délivré par le préfet de l’Isère.

Les modalités de délivrance et les règles relatives à la gestion des TCA sont fixées dans une
mesure particulière d’application du présent arrêté.

Article 21 – Accès aux lieux à usage exclusif

L’accès aux LUE est réservé :
- aux  personnels  des  services  compétents  de  l’Etat,  aux  fonctionnaires  de  la  police

nationale, aux militaires de gendarmerie et aux agents des douanes ;
- aux personnels titulaires d’une autorisation d’accès spécifique délivrée par l’exploitant

d’aérodrome ;
- aux personnels titulaires d’une autorisation d’accès spécifique délivrée par l’occupant

du LUE.

La  délivrance  d’autorisations  d’accès  non  accompagné  par  les  occupants  de  LUE  est
subordonnée à l’accord de la préfecture après avis de la DSAC-CE.
 
Les caractéristiques et les modalités de gestion des autorisations d’accès aux LUE sont fixées
dans une mesure particulière d’application du présent arrêté.

Article 22 – Introduction d’articles prohibés en PCZSAR

L’introduction d’articles prohibés, tels que définis dans l’appendice 1-A du règlement (UE)
n°2015/1998  susvisé,  en  PCZSAR  par  des  personnels  de  l’exploitant  d’aérodrome,  des
entreprises de transport aérien ou des organismes situés en côté piste peut être autorisée par
l’exploitant  d’aérodrome  pour  les  tâches  nécessaires  au  fonctionnement  des  installations
aéroportuaires ou des aéronefs.

Les conditions d’introduction d’articles prohibés en PCZSAR sont décrites dans une mesure
particulière d’application du présent arrêté.

Article 23 – Visites

Au sens du présent article, il est désigné par « visite » l’accès au côté piste de groupes de
personnes dans un but de découverte ou d’observation des infrastructures, des matériels ou de
l’activité en côté piste. Les visites font l’objet d’une demande préalable adressée à l’exploitant
d’aérodrome puis à la préfecture de l’Isère. Une liste jointe à la demande mentionne le nom,
le prénom, la date de naissance et l’organisme d’appartenance de chaque personne concernée.

Seuls les services compétents de l’Etat et l’exploitant d’aérodrome sont autorisés à organiser
des visites à caractère grand public.
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Chapitre III – Conditions de circulation des véhicules

Article 24 – Stationnement en côté ville

Les véhicules en côté ville ne stationnent qu’aux emplacements prévus à cet effet. La durée
du stationnement est limitée à la présence dans l’emprise aéroportuaire du conducteur ou, s’il
s’agit de véhicules appartenant aux passagers, à la période comprise entre leur départ et leur
retour.

L’exploitant d’aérodrome fixe :
- les limites des parcs publics ;
- les emplacements affectés aux véhicules des personnels travaillant sur l’aérodrome ;
- les emplacements affectés aux véhicules de service ;
- les emplacements affectés aux taxis, véhicules de louage et véhicules de transport en

commun,
ainsi que les conditions d’utilisation de ces emplacements.

La durée du stationnement peut être limitée à une durée déterminée ou soumise au paiement
d’une redevance par l’exploitant d’aérodrome.

Article 25 – Enlèvement des véhicules

Sur prescription d’un officier de police judiciaire, les véhicules en stationnement irrégulier
peuvent, aux frais de leur propriétaire, être mis en fourrière en un lieu désigné par le préfet. Ils
ne  sont  rendus  à  leur  propriétaire  qu’après  remboursement  des  frais  engagés  pour  leur
enlèvement et, le cas échéant, paiement de la redevance pour l’emplacement occupé.

Article 26 – Laissez-passer véhicule

En application du point 1.2.2.3 du règlement (UE) n°2015/1998 susvisé, les laissez-passer
véhicule (LPV) valides pour l’accès au côté piste de l’aérodrome sont les suivants :

- LPV  valides  sur  l’aérodrome  de  Lyon  Saint-Exupéry,  uniquement  pour  les
véhicules des services compétents de l’Etat, des fonctionnaires de la police nationale,
des militaires de gendarmerie et des agents de douanes ;

- LPV permanent : sur fond jaune délivré par l’exploitant d’aérodrome ;
- LPV temporaire : sur fond vert délivré par l’exploitant d’aérodrome ;

Les  caractéristiques  et  les  règles  d’utilisation  des  LPV  sont  fixées  dans  une  mesure
particulière d’application du présent arrêté.

Article 27 – Véhicules captifs

En application du point 1.2.6.9 du règlement (UE) n°2015/1998 susvisé, les véhicules captifs
sont dispensés de LPV à condition d’être identifiés comme tels par une marque apposée de
manière  à  être  lisible  à  distance  définie  dans  le  programme  de  sûreté  de  l’exploitant
d’aérodrome.
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Chapitre IV – Mesures de sûreté générales

Article 28 – Protection du périmètre

La périphérie extérieure de la clôture matérialisant la limite entre le côté ville et le côté piste
est dégagée sur une distance minimale d’un mètre de tout véhicule, objet ou végétaux pouvant
en faciliter le franchissement ou en dissimuler des dégradations.

Article 29 – Mesures de sûreté en côté ville

Aucun bagage n’est laissé sans surveillance sur l’ensemble du côté ville de l’aérodrome. En
cas  de  découverte  d’un  bagage  abandonné  en  côté  ville  la  communauté  de  brigades  de
gendarmerie départementale de Saint-Etienne de Saint-Geoirs est prévenue immédiatement.

Article 30 – Protection des hangars

Les  hangars  abritant  des  aéronefs  sont  fermés  et  verrouillés  lorsque  ceux-ci  ne  sont  pas
utilisés. Les clés des hangars sont conservées dans un lieu sécurisé.

A compter du 1er février 2019, les organismes qui exploitent des hangars  abritant des aéronefs
équipent  l’intérieur  et  l’entrée  de  ces  hangars  de  dispositifs  d’éclairage  à  déclenchement
automatique sur détection de mouvement.

Article 31 – Protection des aéronefs

Les aéronefs laissés sans surveillance sur les aires de stationnement sont, dans la mesure du
possible, fermés à clé. Les clés des aéronefs sont conservées dans un lieu sécurisé. Chaque
exploitant d’aéronef basé sur l’aérodrome est responsable de la protection de ses aéronefs
contre toute intervention illicite.

Article  32  –  Protection  des  approvisionnements  de  bord  et  des  fournitures
aéroportuaires

Les approvisionnements de bord et les fournitures aéroportuaires destinées à être stockées,
vendues, utilisées ou consommées dans les salles d’embarquement ou à bord des aéronefs font
l’objet  d’une  inspection/filtrage  conforme  aux  normes  de  base  communes  de  l’Union
européenne. Ceux-ci sont ensuite entreposés dans des lieux sécurisés et protégés contre toute
intervention non autorisée.

Les  dispositions  du présent  article  sont  applicables  indépendamment  de l’activation  de  la
PCZSAR.

Article 33 – Catégories de vols autorisés à décoller depuis les zones délimitées

Par dérogation aux normes de bases communes de l’Union européenne prévue par l’article A-
1 de l’AIM du 11 septembre 2013 susvisé et suite à l’évaluation locale du risque, tous les vols
entrant dans les catégories prévues à l’article premier du règlement (UE) n°1254/2009 susvisé
sont autorisés à décoller depuis les ZD.
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L’exploitant d’aérodrome s’assure que les vols opérés au départ de l’aérodrome appartiennent
aux catégories  précitées.  En  cas  de  doute  sur  la  nature  d’un vol  ou  d’impossibilité  d’en
déterminer  la  nature,  le  vol  fait  l’objet  d’une  application  intégrale  des  normes  de  base
communes de l’Union européenne.

En fonction de l’activité de l’aérodrome et de la menace locale ou nationale, des mesures de
sûreté dérogatoires plus contraignantes peuvent être édictées par le préfet.

Article 34 – Vols avec vente de billets au public

Aux fins du présent article, il est désigné par « vol avec vente de billets au public » tout vol
emportant  des  passagers  inconnus  de  l’équipage  et  faisant  l’objet  d’une  vente  de  places
ouverte au public, tels que les baptêmes de l’air, stages de pilotage, vols de découverte, vols
de co-avionnage ou les vols à des fins touristiques.

Pour les vols faisant l’objet d’une vente de billets au public et entrant dans les catégories
prévues  à  l’article  33  du  présent  arrêté,  l’exploitant  d’aéronef  procède  à  une  vérification
d’identité des passagers avant l’embarquement et consigne celle-ci, ainsi que le trajet prévu
du vol dans un document conservé hors de l’aéronef pendant une durée d’au moins six mois.

Article 35 - Vols d’épandage agricole

Les vols d’épandage agricole font l’objet  d’une information préalable à la préfecture,  à la
DSAC-CE et  à  la  BGTA de Grenoble  Saint-Geoirs  au moins  24 heures avant  l’heure de
décollage prévue.

Chapitre V – Mesures de police générale

Article 36 – Abrogation

Les dispositions du titre I de l’arrêté préfectoral n°38-2017-02-21-014 relatif aux mesures de
police applicables sur l’aérodrome de Grenoble-Isère sont abrogées.

Article 37 – Exécution

Le  préfet  de  l’Isère,  le  directeur  de  la  sécurité  de  l’aviation  civile  Centre-Est  et  le
commandant de la compagnie de gendarmerie des transports aériens de Lyon sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Ampliation est faite :
- au directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est ;
- au commandant de la compagnie de gendarmerie des transports aériens de Lyon ;
- au commandant  de la brigade de gendarmerie  des transports  aériens de Grenoble-

Isère ;
- au commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère ;
- au directeur régional des douanes et droits indirects ;
- au président du Conseil départemental de l’Isère ;
- au maire de Saint-Etienne de Saint-Geoirs ;
- au maire de Brézins ;
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- au maire de Saint-Hilaire de la Côte ;
- au maire de Gillonnay.

Fait à Grenoble, le 29 novembre 2018

Le Préfet
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CDVLLP – Publication coefficient de localisation et  grille tarifaire

DIRECTION RÉGIONALE/DÉPARTEMENTALE DES
FINANCES PUBLIQUES DE L'ISERE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR  
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’EVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) peut
modifier  chaque  année  l'application  des  coefficients  de  localisation  après  avis  des
commissions communales  et  intercommunales des impôts directs  prévues aux articles 1650 et
1650 A du CGI ;

- les tarifs  sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale.

Situation du département   de l'Isère

Après  consultation  des  commissions  communales  et  intercommunales  des  impôts  directs,  la
CDVLLP a arrêté la liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation lors de sa
réunion du 14/11/2018.

Conformément au décret   n°     2018-  1092   du   5     décembre   2018, les derniers tarifs publiés au recueil
des actes administratifs (RAA) de la préfecture de l'Isère n°38-2016-015 en date du 15/06/2016
ont été mis à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet
de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluat ion

Conformément au décret n° 2018-535 du 28 juin 2018 et aux dispositions de l'article 371 ter S de
l'annexe II au CGI, les deux documents suivants sont publiés :

- la liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation ;

-  la  grille  tarifaire  qui  regroupe  l'ensemble  des  tarifs  appliqués  pour  chaque  catégorie  dans
chaque secteur.

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois suivant leur publication.
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